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AVANT-PROPOS

Les centres de vacances existent au Niger depuis les années 50. ils
n'en sont pas moins mal connus du plus grand nombre de gens et menacés
de mort: sclérose, les difficultés matérielles croissantes en sont les premiers
signes.

Cette monographie se propose de mieux faire saisir la réalité des
centres de ..vacances, d'analyser les menaces réelles de déclin qui pèsent sur
eux au '·Niger ; et surtout proposer la transformation de cette structure pour
assurer sa survie.

Au Niger comme ailleurs, les centres de vacances n'intéressent pas
seulement les enfants mais encore bien des gens: parents, animateurs,
économes, directeurs, organisateurs, formateurs, administrateurs, etc..

C'est à eux que cette monographie s'adresse.

Nous nous sommes efforcés de faire une étude descriptive sur
l'action des centres de vacances. Nous reconnaissons cependant avoir peut
être manqué, en quelques endroits de notre recherche, de rigueur
scientifique. Mais cela ne fait-il pas partie des, premiers pas vers la
connaissance scientifique?

Au moment d'aborder la phase ultime, que constitue la rédaction par
l'inspecteur en formation de sa monographie, nous tenons à exprimer notre
profonde gratitude à tous nos informateurs notamment les cadres du terrain
réunis à Niamey du 5 au 8 juillet 2004 pour les assises des Etats Généraux
de la Culture qui nous ont permis à l'issue d'une réunion de travail de
formuler le thème de notre étude.



INTRODUCTION GENERALE

Les enfants dans le monde n'ont pas toujours fait l'objet de l'attention

particulière et du respect qui leur est dû. Leur faiblesse par rapport à l'adulte

leur fait subir pariois des méfaits qui ne favorisent pas leur épanouissement

et de ce fait le progrès des Nations.

Pourtant si leurs devoirs sont connus et se résument en leur respect

des adultes, à leur obéissance et à l'accomplissement des tâches qui leur

sont assignées, leurs droits sont par contre généralement méconnus et très

souvent bafoués. Ces droits s'expriment généralement en trois termes:

SURVIE-PROTECTION-DEVELOPPEMENT DE L'ENFANT.

Un plan d'action signé en septembre 1990 par soixante onze (71)

Etats dont plusieurs pays Africains invite à tout mettre en œuvre pour

l'application de la convention des Nations Unies relative aux droits des

enfants.

Cette convention qui définit l'enfant comme tout être humain âgé de

moins de 18 ans souligne que les enfants sont des personnes ayant droit à

un développement physique, mental et social et le droit d'exprimer leur

opinion librement.

Il résulte de l'article 28 de cette convention que l'enfant a droit à

l'éducation et l'Etat a le devoir de rendre l'enseignement obligatoire et gratuit.

L'article 29 pose les objectifs de l'éducation qui doivent tendre à

favoriser l'épanouissement de la personnalité de l'enfant, le développement

de ses aptitudes mentales et physiques. Mieux cette convention met en

exergue le fait selon lequel l'avenir d'une Nation n'est prometteur qu'en

fonction de ce que pourra lui offrir la prochaine génération.
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L'une des dispositions importantes de cette convention exprimée dans

son article 3 stipule que l'intérêt supérieur de l'enfant doit être une

considération primord ia le.

En centre de vacances et de loisirs, les préoccupations de

l'encadrement concernent:

La protection des enfants contre les mauvais traitements (article 19 de

la convention) ;

Le développement de la liberté d'expression par des jeux spontanés

et libres (article 13) :

La surveillance de l'état de santé des enfants par la mise à jour de

leur carnet de santé et l'application des soins quotidiens (article 14)

L'organisation d'un régime alimentaire équilibré source de vitalité et de

joie de vivre (article 25) :

Le développement des connaissances antérieures et l'organisation

d'une série d'activités de loisirs contribuant au développement

physique, moral et intellectuel des enfants (article 28) ;

Le respect des convictions religieuses des enfants (articles 14 et 30) ;

L'entraînement du centre de vacances et des loisirs au respect du

milieu d'implantation.

Au Niger, malgré la ratification de la convention, l'éducation est loin

d'être reconnue comme un droit de l'enfant.

Selon le RGP/H de 2001,49,5% de la population a moins de 15 ans.

Le taux d'accroissement démographique est de 3% chaque année et le taux

de scolarisation est estimé à 24,4%.

Cette proportion élevée d'enfants exige de l'Etat. des familles et des

collectivités, des efforts considérables dans plusieurs domaines: éducation,

santé, formation.

Par ailleurs, la création et le développement des centres urbains

posent non seulement des problèmes économiques mais aussi des
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problèmes sociaux et culturels. En effet par l'attrait irrésistible qu'elle exerce

sur les hommes notamment les jeunes, la grande cité constitue un foyer, un

espace de concentration humaine.

Cette concentration résultant de l'urbanisation et de l'industrialisation

pose des problèmes d'infrastructures, d'assainissement, de logement et

d'emploi. Elle pose aussi des problèmes sociaux. L'accès des hommes et

des femmes à un emploi salarié pose avec acuité le problème de l'éducation

et de l'encadrement des enfants.

Ces jeunes qui constituent une proportion importante de la population

urbaine voient souvent leur temps libre se transformer en temps vide qui

suscite J'ennui et parfois même \e désespoir.

Les soucis quotidiens nés des multiples difficultés auxquelles sont

confrontés les jeunes engendrent les conditions psychologiques et sociales

qui commandent qu'une action éducative conséquente soit entreprise.

Devant la démission de nombreux parents, l'action éducative sélective

et incomplète de l'école, nous amènent ( parents, éducateurs et pouvoirs

publics) à recourir aux nouvelles formes d'éducation.

La présente étude se propose d'apporter une contribution à la prise

de conscience générale (des autorités, des parents et des œuvres

organisatrices) en vue de la réhabiliter.

La présente étude intitulée « contribution pour la réhabilitation des

centres de vacances et de loisirs au Niger» s'inscrit dans le cadre de la

formation des Inspecteurs de l'Education Populaire de la Jeunesse et des

Sports. Le choix du thème découle de notre parcours professionnel. Au cours

de notre formation professionnelle à l'Institut de Technologie du Sport d'Ain

El Turck (Algérie) nous avions été frappé par l'engouement suscité à

l'organisation au sein de cette institution des Colonies de vacances. Dans

notre vie professionnelle en qualité de chef de Service Technique du Stade

la



Général Seyni Kountché nous avions été sollicité pour l'hébergement des

enfants des sociétés minières (COMINAK, SOMAIR, SONICHAR) en transit

à Niamey pour des colonies de vacances à Cotonou (Bénin), Lomé (Togo),

Accra (Ghana) et Ouagadougou (Burkina-Faso)

Au cours de notre phase de recherche à la direction de la jeunesse et

des activités Sodo-éducatives (DJASE) nous avons été surpris de constater

que la division chargée des centres de vacances et des IOÎsirs est dépourvue

de toute documentation.

Par ailleurs, cette division n'entretient aucune relation avec les œuvres

organisatrices.

Il nous paraît donc nécessaire de remédier à cette préoccupante

situation afin d'assurer la promotion et le développement des centres de

vacances et de loisirs au Niger.

IMPORTANCE DES CENTRES DE VACANCES ET DE LOISIRS

Les centres de vacances sont destinés à assurer l'hébergement et

l'animation du loisir éducatif des enfants et des jeunes en des lieux

appropriés pendant les vacances.

Ils ont leur origines dans les colonies de 'Vacances (CV). Les

premières colonies de vacances sont nées à la fin du XIXème siècle à la suite

d'initiatives privées d'origines protestantes (1881) et d'initiatives des caisses

des écoles de la ville de Paris (1882) dans la perspective de l'époque des

œuvres de charité et de santé par le plein aÎr au bénéfice des enfants

citadins de milieu modeste et de santé délicate. Elles se développent

rapidement sous l'impulsion d'œuvres privées, des caisses des écoles, de

patronages, les unes utilisant la formule de placement familial, les autres

celles de l'internat
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Les centres de vacances permettent à l'enfant de passer d'heureux

moments de détente en compagnie de camarades de son âge. Ils

contribuent à assurer à j'enfant et à l'adolescent un développement

physique, affectif, moral et intellectuel harmonieux.

Un centre de vacances revêt trois (3) caractéristiques essentielles:

If est d'abord un séjour de détente et de repos

Il est ensuite un séjour instructif et éducatif

Il est enfin un moyen de subvenir aux besoins sanitaires, affectifs et

éducatifs des enfants les plus nécessiteux c'est à dire de permettre

aux enfants des familles les plus démunies de partir en vacances, de

bénéficier de ces séjours à la fois agréables et instructifs.

Un centre de vacances comporte un programme social, éducatif et

sanitaire. Son organisation, son fonctionnement. sa vie communautaire n'ont

d'autres sens que d'apporter d'avantage de bien être, de santé pendant un

séjour au cours duquel chacun trouve un enrichissement personnel, affectif,

intellectuel et humain.

A l'heure actuelle, le centre de vacance représente une chance

véritable pour l'enfant qui y trouve un rythme naturel d'activités et de repos.

Cette alternance de ACTIVITES - REPOS n'est pas suffisamment

respectée dans la vie moderne et elle est cependant essentielle dans la vie

de chaque enfant.

Le centre de vacances offre un climat psychologique important. On y

trouve dès possibilités d'agir et d'expérimenter librement si l'on a pris soins

d'organiser la vie quotidienne afin de permettre à chaque enfant de retrouver

son rythme propre.

Cette,redécouverte des rythmes individuels se fait conjointement avec

l'apprentissage de la vie collective et les effets se font sentir tant en termes

de santé qu'en terme d'éducation.
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Dans les conditions de vie de la société actuelle que peut faire la

famille? Certainement pas beaucoup, mais les parents sont entraînés dans

le tourbillon de la vie quotidienne, ils sont débordés, inquiets face à leurs

soucis financiers et leurs soucis du lendemain.

Que peut faire l'école? pas beaucoup également, il y a très peu de

maîtres et pas assez de place pour s'ébattre et pas assez de matériels pour

expérimenter.

Le centre de vacances est une structure indiquée pour préparer les

enfants et les jeunes à la vie en communauté. Par le brassage des hommes

et des femmes venus de milieux géographiques et socio-culturels différents,

il favorise l'œuvre de construction de l'unité nationale. Il cultive l'amour de la

patrie et permet aux participants de connaître leur pays.

Pour mieux répondre au service social attendu d'eux, il ne suffit pas

aux centres de vacances de réunir, en un lieu donné, des enfants ou des

adolescents et de les entretenir; il faut encore qu'ils explicitent et révisent

constamment leurs projets pédagogiques, en conséquence de leur objet, leur

vocation, afin de vérifier et de manifester leur utilité sociale.

QU'ATIENDRE DE CEnE MONOGRAPHIE?

a) Mettre à la disposition' des animateurs, économes, directeurs, parents,

organisateurs, formateurs, administrateurs des centres de vacances

des éléments de connaissance, difficiles à trouver ou à rassembler,

sur l'origine et l'évolution des centres de vacances en tant que

structure et au Niger en particulier;

b) Montrer que dans un contexte social qui tend à donner de plus en plus

de place au temps libre, les centres de vacances apparaissent plus

nécessaires que jamais au développement de l'enfant et de

13



J'adolescent; faire Je point des tendances pédagogiques actuelles de

la formation et de l'animation dans ce domaine;

c) Aider les différents responsables des centres de vacances

(Administrateurs, organisateurs, animateurs, directeurs) à pratiquer

une politique authentique de défense et de promotion des centres de

vacances; à opérer les rénovations pédagogiques qui s'imposent afin

d'accroître la capacité des centres de vacances à s'adapter aux

attentes des parents, aux besoins des enfants et des adolescents.
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1. CADRE D'ETUDE

1-1- Présentation de la République du Niger

Notre cadre d'étude portera sur la République du Niger, notamment

sur les plans:

• Physique

• Démographique

• Economique

• Administratif

1.1.1. Caractéristiques physiques

La république du Niger située entre les méridiens 0°06' E et 15°36' E

et les parallèles 11°43' et 22°32' N couvre une superficie de 1 267000 km 2
. Il

est donc après le Mali, le plus vaste Etat de l'Afrique occidentale. La majeure

partie de son territoire appartient aux zones saharienne et sahelo

saharienne.

Le Niger a des frontières communes avec le Bénin, le Burkina Faso,

le Mali, l'Algérie, la Libye, le Tchad et le Nigeria.

Situé à l'intérieur des terres, à plus de 800 km de l'océan Atlantique, le

Niger est un pays enclavé dont l'économie et le commerce extérieur

dépendent pour une large part des voies de communications terrestres et

des infrastructures partenaires du Bénin et du Nigeria notamment.

Si la continentalité et Je climat constituent des obstacles au

développement, les aménagements hydra-agricoles, l'exploitation rationnelle

des nappes aquifères et les richesses minières constituent quant à elles des

potentialités.

Le climat du Niger est caractérisé par deux saisons très contrastées:

La saison sèche et la saison des pluies.

15
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Les reglmes pluviométriques et thermiques

météorologiques nigériennes permettent de distinguer

climatiques qui sont:

des stations

trois (3) régions

.:. La région soudanienne limitée au Nord par l'isohyète 750mm (station type

de GAYA). La saison des pluies y a une durée de cinq mois,

.:. La région sahélienne comprise entre les isohyètes 750 et 250 mm (station

type de Tillabéry) où la saison des pluies dure trois (3) à quatre (4) mois,

.:. La région sahélo- saharienne, (station type d'Agadez) la saison des pluies

y est très courte et dure deux (2) mois.

Le réseau hydrographique comprend une partie du bassin versant du

fleuve Niger et le quart Nord ouest du bassin du Lac Tchad.

Le fleuve Niger est le seul cours d'eau permanent du pays. Ses

affluents de la rive droite, le Goroua!, le Oar901, le Sirba, la Tapaa, la Mékrou

et f' Abbori ont un écoulement saisonnier. Le Niger qui est avec 4200km un

des grands fleuve d'Afrique traverse le pays sur près de 550km en

Labbenzanga et sa confluence avec le Dallol Maouri au sud de Gaya. IL

prend sa source à 800km d'altitude dans les monts Loma en Guinée à

proximité de la frontière Sierra Léonaise

Si l'on peut signaler la présence des nappes souterraines dans le

pays, leur trop grande profondeur est un frein à leur exploitation.

1-1-2 Aspects démographiques

Selon le recensement général de la population 'et de l'Habitat de 2001,

la population du NIGER est estimée à 10.782.352 habitants.
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Elle est composée d'ethnies suivantes:

ARABE

HAOUSSA

KANOURI

PEULH

TOUAREG

- TOUBOU

- GOURMANTCHE

- ZARMA

1-1-3 Aspects politiques et administratifs

La capitale du Niger est depuis 1926 Niamey. Elle est le siège du

Gouvernement et de la plupart des institutions étatiques. Du point de vue

administratif, on y trouve la plus forte concentration des agents de l'Etat et

des services para-publics .On y compte huit (8) reglons, trois (3)

communautés urbaines, deux cent soixante cinq (265) Communes Urbaines

et Rurales.

1.1.4. Aspects économiq ues

Du point de vue awicole, on cultive le mil, le riz, le sorgho. Les

cultures maraîchères sont pratiquées surtout par les riverains du fleuve et

autour des points d'eau saisonniers. Sur le plan pastoral, l'élevage des

bovins, des ovins, des caprins et la volaille est pratiqué. Sur le plan

commercial, le gros commerce est pratiqué par un certain nombre de société

d'împort- export, à côté desquelles se range une multitude de petits

déta îllants.

Enfin l'artisanat est assez développé et renferme diverses activités

comme la maroquinerie, la bijouterie, la vannerie, le tissage, la teinture.

Le revenu des ménages provient essentiellement du secteur agro

pastoral du fait que le secteur primaire (agriculture, élevage, pêche) est le

principal pourvoyeur d'emplois: Il contribue en 1961 pour 61,2% et en 1986

POUf 45,8% . Mais dans ce secteuf, l'emploi n'est pas permanent. En effet
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tributaire de la saison des pluies, la majorité des actifs ruraux ne sont

occupés que pendant deux (2) à trois (3) mois.

A coté, il yale secteur moderne et \e secteur informel. En 1961, le

secteur moderne (public, para-public et privé) employait 63810 personnes

soit moins de 0,85% de la population totale et le secteur informel 240000

personnes

Les revenus des ménages proviennent essentiellement:

des salaires du secteur moderne (public, para-public, privé)

des entreprises du secteur informel .

des excédents du secteur primaire (agriculture, pêche, forêt)

des transferts de fonds effectués par les émigrés.

De 1982 à 1991, le produit intérieur brut (PIB) a enregistré une baisse

de 9% pour atteindre en 1990 son niveau le plus bas depuis 1966. Il a reculé

donc de 4,6% par habitant. En 1993, le PI B par habitant est de 260$ US et

le volume des investissements a diminué par an de 7,8% selon les études

sur le profil de la pauvreté au NIGER menées par la Direction de la

Statistique et des Comptes Nationaux (1994) ; le seuil de la pauvreté est de

75000 FCFA par an dans les centres urbains et de 50000 FCFA par an en

milieu rural; celui de l'extrême pauvreté est de respectivement 50000FCFA

et 35000FCFA par an en milieu urbain et rural. Ainsi 63%de la population

Nigérienne soit 5,3 millions sont considérés pauvres dont 34% (1,8 millions

d'habitants) sont extrêmement pauvres. 86% des populations rurales sont

plus pauvres.

Dans les zones urbaines 52% de la population (sources: profil de la

pauvreté au Niger direction de la statistique et des comptes nationaux 1994

) sont considérés pauvres et 26% extrêmement pauvres.

Géographiquement, les 2/3 des .pauvres se trouvent dans le

département de Tillabéry (le plus fort taux de pauvres: 80%), de Dosso

(76 % ) et de Maradi (65%). Ains'I, tant sur le degré que par la gravité, les 2/3
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des pauvres du pays vivent dans ces trois départements où se trouvent 53%

de la population totale.

Par rapport au niveau d'instruction, on trouve 70% de pauvres parmi

les ménages dont le chef de ménage est illetlré contre 58% lorsqu'il a

fréquenté l'école coranique, 56% lorsque c'est l'école primaire et pour finir

29% chez celui qui a fait des études secondaires.

L'insécurité alimentaire résulte des difficultés d'accès à une nourriture

saine en quantité suffisante et de bonne qualité pour satisfaire les besoins

alimentaires des ménages.

En 1990, on estimait à 1,5 millions (28%) le nombre de Nigériens

vivant en situation d'insécurité alimentaire. La moyenne africaine est de 25%.

Cependant, la dégradation récente du régime pluviométrique a modifié

les données et l'on peut aisément convenir que toute la population est en

situation d'insécurité alimentaire.

Ces difficultés d'accès à une nourriture suffisante et de qualité pour

les ménages nigériens sont de plusieurs ordres selon le milieu et le mode de

vie.

l.2. Le département en charge des loisirs

Le ministère en charge des loisirs a, depuis l'indépendance du pays le

03 Août 1960, connu des mutations. Tantôt rattaché à la présidence de la

république, au département de l'éducation nationale, de l'intérieur pour être

érigé en 1975 en un secrétariat d'Etat puis département ministériel à part

entière à partir de 1977.

En 2001, le ministère de la jeunesse, des sports et de la culture a été

scindé en deux départements:
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• Le Ministère des sports de la culture et des 0 me Jeux de la

Francophonie

• Le Ministère de la Jeunesse et de l'Insertion

Professionnelle des jeunes

Ces nouveautés n'ont pas pour autant permis l'essor du secteur loisir.

Longtemps sous le joug politique avec le JPN/RDA, ou ecclésiastique

(scouts), l'action éducative en faveur de la jeunesse fut estompée suite aux

multiples insécurités alimentaires qui ont contraint le régime RDA et celui du

CMS à opérer un changement radical dans l'option loisirs et celle surtout

des colonies de vacances mises aux oubliettes par l'Etat.

1.3. Bilan des in tcrven ti ons de J'Etat dans le secteu r jeunesse

Depuis son accession à la souve.raineté internationale, le Niger a

variablement, selon les différentes péripéties de son évolution, exprimé sa

volonté de faire de la jeunesse le fer de lance de son développement

politique, économique et culturel. Cette volonté se manifeste à travers les

réponses originales proposées pour la satisfaction des besoins de la

jeunesse et la mise en place d'institutions spécialisées de promotion et de

gestion du secteur. Sans être exhaustif, nous présentons les différentes

politiques menées par l'Etat dans le secteur de la jeunesse.

De 1960 à 1974: (1 ère République).

Cette période fut caractérisée par la mise en œuvre de deux formes

d'animation de la jeunesse d'envergure nationale à travers la jeunesse

pionnière (JPN-RDA) et le Service Civique National (S.C.N.). La jeunesse

pionnière était une structure organiquement liée au parti unique dont elle est

le prolongement dans le milieu de la jeunesse. Elle est organisée en sections

de minimes, cadets, pionniers et cadres moniteurs.

Elle avait pour fonctions de développer l'unité nationale, favoriser la

promotion humaine et préparer les jeunes au rôle de militants actifs. Ses

20



objectifs promotionnels et civiques allaient finir par s'estomper au bénéfice

de son rôle politique et paramilitaire. Le service civique national, créé par

décret n<>63~133/MDIJ du 25 juillet 1963, s'adresse aux jeunes de 18 à 25

ans en proposant une animation basée sur l'organisation de camps de

jeunesse à travers tout le pays.

Ainsi dans le domaine de l'éducation, l'option prise est la scolarisation

totale et rapide de tous les enfants des deux (2) sexes et de tous les milieux

(urbain, rural). Des mesures ont été prises pour réduire la discrimination

entre les enfants des campagnes et ceux des villes afin de permettre aux uns

et aux autres d'acquérir les mêmes chances d'accès à l'enseignement

secondaire et à l'enseignement supérieur. Il s'agit là de la création à tous les

niveaux du secondaire des internats ou des cantines scolaires dans les

écoles nomades ou des écoles sédentaires à accès difficile.

" A tous les niveaux ou un enfant risque de quitter l'école, il ne

rentrera dans la vie économique active qu'après un stage pré-professionnel.

agricole ou technique."

" Si l'on veut que ce qui aura été appris à l'école ne soit pas oublié, il

faudra organiser un minimum d'activités post-scolaires encadrées ... " Telles

sont les mesures annoncées dans les perspectives décennales dans le

domaine de l'insertion professionnelle des jeunes.

De 1974 à 1988 ( 1er Régime d'exception: Militaire)

Durant la période 1974 à 1988, toute la jeunesse était regroupée au

sein de la Samariya, forme traditionnelle d'organisation des jeunes.

Les fonctions attribuées à la Samariya sont:

• Promouvoir et développer à travers les actions communautaires de la

jeunesse, la fraternité, l'entraide et la solidarité nationale, les valeurs

culturelles et artistiques nationales, la pratique des açt~vités·

éducatives et sportives;



• Contribuer à la diffusion et au rayonnement au plan national et

international de ces valeurs;

• Créer et entretenir chez les jeunes l'esprit patriotique et civique, le

respect des valeurs sociales, les relations de fraternité et d'amitié

avec les autres associations visant les mêmes buts ;

• Informer, sensibiliser et animer la population en général, les jeunes en

particulier en vue de leur participation active au processus de

développement et favoriser par-là, la promotion individuelle et

collective par des actions appropriées

Sur le plan éducatif, l'on a assisté à la fermeture des internats et

l'institution des régimes d'allocations et bourses d'études aux élèves et

étudiants pour ma'lntenir l'esprit d'équité ente les urbains et les ruraux; les

jeunes scolarisés sont aussi mobilisés pendant les grandes vacances autour

des chantiers de reboisement dits chantiers Sahel Vert.

Dans le domaine de l'insertion professionnelle. des centres de

formation des jeunes ruraux furent créés (CFJA, CPR, CFPA) et des milliers

de jeunes formés et installés en zone rurale. Pour les métiers urbains de's

centres de formation et de perfectionnement ont été créés (CFPP ; CTK,

CET). Ecole des Cuirs et Peaux, EMAlR. CMEE etc.). Les jeunes issus de

ces centres étaient immédiatement installés.

A partir de 1983 l'on a assisté à une institutionnalisation du service

civique national pour tous les produits de l'enseignement supérieur

particulièrement pour palier l'insuffisance des cadres dans le système

éducatif pour une durée d'un an. A partir de 1985 (e service civique national

se généralise et touche tous les secteurs.
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De 1988 à 1991 : ( 2éme République)

La deuxième République de 1988 à 1991 se caractérise par la

tentative de consacrer le Mouvement National de la Samariya comme l'un

des piliers du Mouvement National pour la Société de Développement

(MNSO- Parti Etat), En effet, l'une des résolutions du congrès constitutif de

Mai 1989 consacre la Samariya comme la jeunesse du parti. Cette décision

renvoie le pays à 25 ans en arrière (première République avec son parti

unique). Toutefois, cette période marque aussi le début d'une prise de

conscience des problèmes de la jeunesse: adhésion du Niger au

programme d'insertion des jeunes de la Conférence des Ministres de la

Jeunesse et des Sports des pays ayant le français en partage, atelier

national sur l'insertion professionnelle des jeunes et besoins des jeunes en

animation,

De 1991 à 1993 : ( 1ére Transition Politique Civile)

L'intermède qu'a constitué la transition de 1991 à 1993 a jeté les

bases d'une nouvelle politique de l'Etat en matière de jeunesse, Ainsi, des

évaluations quantitatives et qualitatives sur les besoins et aspirations des

jeunes qui allaient servir à formuler les projets de texte de déclaration de

politique nationale de la jeunesse et de charte nationale de la jeunesse furent

réalisées, La démocratisation de la vie politique a amené les formations

politiques à se tourner vers les jeunes avec des promesses parfois

irréalistes. Cette compétition ouverte en milieu jeunes sape l'unité de cette

frange de la population en éloignant des jeunes le sentiment d'appartenir à

une même classe.

Cependant, l'existence des associations et ONG de jeunesse a permis

aux jeunes de se départir du politique pour se consacrer à leurs propres

problèmes,

Par ailleurs, la mise en œuvre des programmes de la CONFEJES a

permis de démarrer l'entreprenariat jeunesse',
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De 1993 à 2001 :

Cette période a été marquée par une instabilité politique. En effet, en

l'espace de sept ans (1993-1999), le Niger a connu trois (3) Républiques et

deux tra nsitions mi litaires. Il a fa lIu attendre 1997-1998 pour vOÎr les textes

sur la jeunesse adoptés. Malgré l'existence de ces textes, le premier

programme d'actions en faveur des jeunes 1998-2001 (PAJ) a connu une

timide mise en œuvre.

A titre indicatif, rappelons que le Programme d'Actions en faveur des

Jeunes comporte quatre (4) sous-programmes établis sur la base des

besoins exprimés par les jeunes en 1992-1993.

Il s'agit de :

Le sous-programme "Activités socio- éducative" ;

Le sous-programme" Mobilisation de la jeunesse «

Le sous-programme "Création et promotion d'emploi en faveur des

jeune « ;

Le sous-programme" Accueil-information Jeunesse".

Le sous-programme"Activités socio-éducatives " vise la généralisation

de la politique des activités socio-éducatives à travers la mobilisation

des jeunes. Il prévoit [a transformation des ex-foyers de samariya en

centres de jeunes où seraient animés à l'intention des jeunes

demandeurs, des ateliers dans différents domaines, (économie

familiale, alphabétisation, entreprenariat, jeunesse, éducation sanitaire

et nutritionnelle; secourisme,santé de la reproduction, MST et SIDA,

instruction morale et civique, activités intellectuelles, activités

artistiques, activités culturelles, activités sportives et activités

récréatives).

Les initiatives locales très limitées de réfection de certains ex-foyers

de Samariya ont été observées ça et là pendant que les besoins de

réhabilitation de ces infrastructures étaient partout pressants.
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- Le sous-programme " Mobilisation de la jeunesse" a pour objet

d'organiser les jeunes pour produire afin de mieux assurer leur prise en

charge à travers des travaux d'intérêt communautaire.

Ce sous-programme comporte les projets suivants:

• Insertion des jeunes par leur retour à la terre et à la production;

• Prise de conscience des problèmes des jeunes par les populations;

• Jeunesse et vie associative

• Jeunesse et Environnement

• Festival national de la jeunesse.

Ce sous-programme a connu dans toutes ses composantes, un

certain degré de réalisation essentiellement sur financement local, sauf au

volet environnement avec le " Projet Corps des Jeunes pour l'Environnement

" qui a vu l'implication d'un certain nombre de partenaires à travers le PNUD.

- Le sous-programme" Création et promotion d'emplois en faveur des

jeunes" est une réponse aux propositions des jeunes en matière d'emploi. Il

comprend les projets suivants:

• Renforcement des initiatives entreprenariales des jeunes;

• Préparation à [a qualification et à l'emploi des jeunes;

• Mise en place d'un fonds national d'insertion des jeunes:

• Développement des petits métiers en milieu rural;

• Mise en place du réseau national et des centres d'accueil,

d'information et d'orientation jeunesse;

• Renforcement des structures d'encadrement des jeunes;

• Renforcement des capacités institutionnelles du secteur.

Ce sous~programme a également connu une certaine exécution sauf

dans sa composante fonds d'insertion des jeunes en raison de certaines

contraintes liées à sa mise en œuvre. Toutefois, le soutien notamment
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financier et l'accompagnement sont au nombre des préoccupations qui font

aujourd'hui l'objet d'une attention particulière.

- Le sous-programme "Accueil information jeunesse" vise à travers la

mobilisation et la sensibilisation de proximité à amener les jeunes à mieux

comprendre les problèmes de santé auxquels ils sont confrontés et à trouver

avec eux les solutions appropriées.

Ce sous-programme comprend les projets suivants:

• JEC Jeunesse et Soins de Santé Primaire;

• IEC Jeunesse et Santé de la Reproduction;

• IEe Jeunesse et Drogue.

De ces trois (3) projets, seul Je projet IEC Jeunesse et Santé de la

Reproduction a fait l'objet d'une exécution à travers le "Projet Jeunes, Sports

et Santé de la Reproduction et le Programme "Initiatives Jeunes" sur la santé

sexuelle et reproductive des jeunes et adolescents. Sur le volet tEe

Jeunesse et Drogue, deux projets ont été formulés et validés dans le cadre

du Plan d'Action National de lutte contre la Drogue. Il s'agit des projets

"Appui à la prévention de la consommation de substances psycho-actives

parmi la jeunesse déscolarisée" et « Appui à la réinsertion

socioprofessionnelle des jeunes déscolarisés ex-usagers de substances

psycho-actives» . Ces deux (2) projets font l'objet d'une recherche de

fina ncement.

Le secteur de la jeunesse comme tous les secteurs dits sociaux, a été

très fortement affecté par les différents programmes et autres mesures

d'ajustement. Il en a résulté de profondes mutations se traduisant par des

baisses de performance et de compétitivité dans le secteur alors que dans le

même temps s'accroissaient et s'amplifiaient les défis liés à l'encadrement,

l'éducation, la formation, l'information, la protection et l'insertion socio

économique des jeunes.
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lA. Situation des centres de vacances et de loisirs au Niger

Le centre de vacances se propose de répondre aux besoins et intérêts

des enfants par notamment:

la sécurité matérielle et affective

un rythme de vie plus équilibré

la vie de groupe

la pratique des jeux

la découverte de nouveaux milieux

l'expression, la liberté et l'autonomie

Au regard de tout tela, le centre de vacances apparaît comme

primordial dans le contexte social actuel.

Comment se présentait-il au NIGER?

La première colonie de vacances remonte à 1955. Deux autres

éditions ont eu lieu en 1956 et en 1958 entièrement financées par l'Etat pour

plus de 300 jeunes.

L'encadrement était assuré par des directeurs de camps de vacances

métropolitains, des centres d'éducation aux méthodes actives assistés par

deux (2) instructeurs nigériens d'éducation populaire et les participants

étaient choisis parmi les meilleurs élèves des niveaux primaire et secondaire

des établissements scolaires du pays.

Les buts assignés aux colonies des vacances étaient la découverte et

la connaissance de l'environnement naturel, social et culturel des localités

d'accueil.

En somme, ce sont des objectifs éducatifs qui étaient visés à travers

ces colonies. Par ailleurs, elles étaient l'occasion pour les enfants de

fraterniser et de vivre ensemble pendant un (1) mois.
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Après l'indépendance, la Direction de la Jeunesse et des Sports a

organisé six (6) colonies de vacances qui ont regroupé plus de cinq cent

(SOO) jeunes en 1965 et 1968 avant de connaître une rupture en 1985. Dix

huit (18) années se sont écoulées sans qu'une colonie de vacances n'ait été

organisée. Ce n'est qu'en 1986 que nous avons assisté à la reprise de cette

activité grâce à J'ONT, la CNSS, la Communauté Urbaine de Niamey et à

trois(3) sociétés minières du pays. (COMINAK, SOMAIR, SONICHAR)

De 1986 à 1994, des centres de vacances ont été organisés à

l'intérieur du pays (Maradi, Agadez, Tahoua et Tillabéry) comme à l'extérieur

du pays (Burkina Faso, Bénin).

Cependant j'effectif des enfants est constamment en baisse passant

de 204 à 16 durant cette même période.
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HISTOr.RAMME REPRESENTANT L'EVOLUTION DES CENTRES DE

VACANCES AU NIGER
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II. FONCTIONS DES CENTRES DE VACANCES ET DE

LOISIRS (CYL)

Les CVL occupent une grande place dans les systèmes d'éducation et

de formation des enfants et des adolescents. Ils participent à la gestion du

temps libre en donnant aux enfants et adultes des occasions de vacances

utiles et agréables dans les meilleures conditions d'épanouissement et de

développement personnel.

Dans leurs différentes versions, les CVL visent à forger un homme

social, c'est à dire un homme qui sait vivre au plan individuel, artistique.

moral, civique,.etc..

Dans leur aspect« échange», les CVL se veulent un moyen de

découverte de l'autre, de lutte contre les discriminations et les exclusions de

toute sorte surtout en cette période où les équilibres socio-politiques sont de

plus en plus fragiles de par le monde.

Les CVL ont pour vocation de développer de manière permanente des

valeurs de responsabilité, d'égalité, de civisme, de liberté et de coopération

en complétant avec les autres milieux d'éducation notamment la famille ou

l'école.

Ces CVL permettent aux jeunes de passer d'heureux moments de

détente avec des camarades de son âge. Il y trouve un dépaysement par

rapport à son cadre de vie habituel et une occasion de contact avec d'autres

garçons et filles pour un meilleur épanouissement. La liberté de choix des

activités et la prise en charge progressive du jeune par lui même sont les

objectifs prioritaires des CVL qui constituent également un cadre de vie

permettant au jeune de développer sa personnalité et son originalité.
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2-1 Les centres de vacances ct de loisirs: facteur d'intégration sociale

S'identifier au même modèle, partager les mêmes aspirations et le

même idéal est un facteur d'unité et d'intégration sociale. Le caractère

communautaire de l'éducation joue un rôle dans l'intégration de l'éducation

dans le groupe. Selon J. Piaget (1988), la déclaration universelle des droits

de l'homme votée par les Nations Unies comprend un article 26 dont voici le

texte:

. Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite au moins

en ce qui concerne l'enseignement élémentaire et fondamental.

L'enseignement technique et professionnel doit être généralisé, l'accès aux

études supérieures ouvert en pleine égalité à tous en fonction du mérite.

L'éducation doit viser un plein épanouissement de la personnalité humaine et

au renforcement du respect des droits de l'homme et des libertés

fondamentales. Elle doit viser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre

toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux, ainsi que le

développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix.

. Les parents ont par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation à donner

à leurs enfants.

2.2. Développement de l'intelligence

La personne intelligente est celle qui a des facilités à résoudre un

problème posé où à s'adapter à une situation donnée. Les activités

proposées dans les CVL comme par exemple les jeux, participent au

développement de l'intelligence du jeune en le plaçant sans cesse dans des

situations où il est contraint d'exercer en permanence et de façon véritable

tout mécanisme du traitement de l'information.

L'intelligence du jeune est sans cesse placée dans des référentiels de

ieux variables où il est soutenu par des partenaires, en présence
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d'adversaires qui le harcèlent. Il doit choisir la meilleure réponse parmi les

nombreuses qui s'offrent à lui en vue de satisfaire réglementairement le but

du jeu. Le temps de réflexion dans ces conditions étant très bref, le jeune

développera ainsi ses capacités et sa vitesse de perception, d'observation,

d'analyse, d'identification, d'interprétation et de décision.

Ainsi les activités proposées tels que le football, le basket-bail, le

théâtre, la confection des chaussures, des coussins, la photographie,

développent l'invention, /a créativité, J'imagination, la réflexion .

Tous ces éléments contribuent au développement de l'intelligence

chez l'enfant et l'adolescent. La liberté de choix des activités et la prise en

charge progressive de l'enfant par lui même sont les objectifs prioritaires du

centre de vacances d'aujourd'hui. L'enfant y trouve là un dépaysement par

rapport à son cadre de vie habituel et une occasion de contact avec d'autres

garçons ou filles de son âge. Pour les adolescents, c'est une porte ouverte

sur l'ouverture et l'apprentissage de la liberté.

2.3. Socialisation

Pendant la période des CVL, les activités collectives ne rendent pas

compte des mérites individuels des acteurs maÎs l'expression collective d'un

groupe d'acteurs. Elles exigent donc la conjugaison des efforts de tout le

groupe en vue d'atteindre un but commun.

A ce titre les activités collectives sont favorables à l'atténuation de

l'individualisme, des satisfactions égoïstes au profit des intérêts collectifs.

Les jeunes apprennent à respecter l'adversaire pendant les jeux collectifs. La

collaboration avec le partenaire, l'adhésion à la décision du groupe comme

par exemple décider de la décoration ou le reboisement de tel quartier, le

respect collectif des règles de groupe, la connaissance et le respect de

l'arbitrage, tout ceci constitue des éléments de socialisation des jeunes.
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La vie en centre de vacances ouvre également à l'enfant des

possibilités de vie en communauté avec d'autres adultes que ses parents et

d'autres enfants que ses frères et sœurs ou ses collègues de classes. Les

multiples tâches de vie quotidienne sont autant d'occasions pour lui de

prendre des responsabilités à la mesure de ses possibilités.

2.4. Développement de la motricité

Pendant les CVL, les activités proposées telles que les APS aident à

développer la motricité chez le jeune. Les habiletés motrices sont

développées en respectant les capacités physiques et motrices de l'enfant et

de l'adolescent.

2.5. Education morale

Trois sortes de sentiments ou de tendances affectives susceptibles

d'intéresser la vie morale sont d'abord données dans la constitution mentale

selon J. Piaget (1988).

En premier lieu, un besoin d'aimer qui jouera un rôle essentiel en

développant sous ses multiples formes du berceau de l'adolescence.

Un sentiment craint d'autre part à l'égard des plus grands et plus forts

que lui, tendance qui joue Je rôle non négligeable dans les conduites

d'obéissance et de conformisme utilisé à des degrés divers pour plusieurs

systèmes d'éducation morale.

Un sentiment mixte en troisième lieu, composé simultanément

d'affection et de crainte: c'est le sentiment du respect dont tous les

moralistes ont souligné l'importance exceptionnelle dans la formation ou

l'exercice de la conscience morale.

A travers les CVL, les rapports entre les jeunes et les personnes

diverses de leur entourage jouent un rôle fondamental dans la formation des
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sentiments moraux selon que l'accent est mis sur ['une des trois variétés des

tendances affectives distinguées.

Parmi les activités organisées pendant les CVL pour développer

l'éducation morale, nous pouvons parler de l'organisation des causeries sur

la politesse, apprendre à dire «bonjour», l'organisation des rencontres

d'amitiés avec d'autres jeunes des CVL environnantes.

Pour se respecter soi-même et respecter les autres, les jeunes

apprennent également à veiller à la propreté partout où ils se trouvent et ceci

est renforcé par les chants qui véhiculent des messages pour renforcer cette

éducation.
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III. DEFINITION DES PRINCIPAUX CONCEPTS

Après avoir posé le problème qui nous préoccupe, il est indispensable

de définir les principaux concepts qui régissent J'organisation d'un centre de

vacances et de loisirs.

3.1. Le centre de vacances ct des loisirs

Selon le Journal Officiel de la République Française 1990; » est

considéré comme centre de vacances, tout établissement permanent ou

temporaire où sont hébergés collectivement hors du domicile ,familial à

l'occasion de leurs vacances scolaires, de leurs congés, de leurs loisirs, des

mineurs âgés de plus de quatre ans )).

«Un centre de vacances est un séjour temporaire de 3 à 4 semaines

organisées au profit des enfants et adolescents de 6 à 18 ans en dehors du

cadre familial, en régime d'internat ou d'externat en vue de développer par

des activités appropriées d'intérieur et de plein air. tous les aspects de leur

personnalité (Toba B.: Institutions socio-éducatives. Notes de cours,

Inspecteurs, INJS d'Abidjan 1996).

Selon Mialaret (1979), les centres de vacances sont l'œuvre

d'institutions qui, sous la direction d'un personnel qualifié, accueillent des

enfants de 6 à 14 ans pour un séjour temporaire en internat dans des

établissements réunissant des conditions réglementaires de sécurité,

d'hygiène et d'éducation.

3.2. Le projet pédagogique.

Si la colonie de vacances d'antan avait prioritairement pour souci de

contribuer à la bonne santé physique des participants, le centre de

vacances d'aujourd'hui ajoute à cette finalité une dimension éducative qu'il

importe de souligner, Avec l'école et la famille le centre de vacances
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constitue un lieu privilégié d'apprentissage; et cela fonde la compétence

des services de la jeunesse et des sports à son égard.

Le projet pédagogique a constitué une démarche innovatrice pour le

centre de vacances que l'U.F.CV.a promu depuis de longues années. 1\ est

vrai qu'aujourd'hui toutes les institutions s'y référent de façon systématique.

En ce sens, le projet pédagogique n'est plus l'apanage d'un seul centre de

vacances.

Globalement, le projet pédagogique a pour fonction de définir le cadre

référentiel des différentes stratégies pédagogiques mises en place. Il exclut

explicitement une conception de l'enfant, de son développement et du rôle

de l'animateur.

Dans tous les cas, il s'agit de permettre à l'enfant ou à l'adolescent

d'accroître ses capacités d'interaction, d'inter-relation à l'errvironnement,

avec les adultes et ses pairs. Dans cette perspective, le projet pédagogique

permet de donner une représentation concrète des valeurs qui y sont

promues et de son fonctionnement quotidien. Toutefois, sa mission est de

fournir à tous les acteurs (parents, enfants, collectivités) une signification au

travail éducatif. Il est pourvoyeur de sens. C'est l'objet même du projet

pédagogique que de rendre concrète la mission éducative. C'est par un

travail d'écoute des besoins des enfants, de définition d'objectifs

pédagogiques, du choix de meilleures stratégies pour les atteindre, et

d'évaluation régulière du projet, que l'on pourra tendre à observer

concrètement l'apport éducatif des C.V.L.

Il va de soi que le projet pédagogique ne peut prendre un sens

èducatif concret, que lorsqu'il existe un projet éducatif clair, ce qui implique

également un lourd travail de diagnostic du public concerné et une réflexion

sur les finalités vîsées.

Ainsi il est possible de relever de fait des projets fort différents derrière

un projet éducatif qui unifie les différentes pratiques pédagogiques autour
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d'une conception éthique de l'enfant. Sans être exhaustive cette

diversification peut se résumer selon trois (3) tendances.

Centre de vacances centrées autour d'une activité privilégiée souvent

proche du stage. Il s'agit de centre issu d'un club sportif(football, cheval..) ;

- Centre de vacances tradit'Ionnel dit multl-activités conçu par des

prestataires (C.E, collectivités locales, associations) ;

Mini-camp, pratique qui se développe au sein des CLSH qui ré~fntroduit

l'idée de partir dans le cadre de loisirs de proximité.

3.3. Les locaux.

Les centres de vacances fonctionnent dans les locaux de nature très

diverse. Il n'exÎste heureusement pas de modèle type. On ne peut pas

trouver des bâtiments qui ont été conçus au départ pour accueillir des

enfants, des adolescents en vacances.

Pour les centres de vacances avec hébergement, le procédé habituel

est d'adress~r une correspondance au Ministère de ['Education Nationale

en vue de solliciter l'occupation des locaux de j'établissement avec internat

du lieu où le centre sera organisé. Pour faciliter les choses, il est toujours

conseillé de passer pour le ministère de la jeunesse et des sports afin que

la démarche prenne un caractère administratif.

S'agissant des centres de vacances sans hébergement les

locaux d'une école primaire peuvent suffire en prenant bien sûrs soins

d'aménager une cuisine et un réfectoire.
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3.4. La qualification des encadreurs pour les centres de vacances et de loisirs

Pour préparer les jeunes filles et garçons de plus de 17 ans à devenir

animateurs dans un centre de vacances il faut leur faire subir une formation

appropriée. Notamment ils doivent être:

• lnformés: de ce que sont les centres de vacances et de la

conception d'un centre de vacances; finalités, objectifs éducatifs,

moyen d'action, organisation fonctionnelle et relationnelle(place,

fonction, rôle de J'animateur) ;

• Conscients: - de ce qu'ils ont à s'occuper d'enfants, d'adolescents

ou de jeunes et à remplir auprès d'eux d'importantes tâches

d'éducation; de vivre en collectivité; d'établir avec les autres des

relations ouvertes, confiantes et harmonieuses; de contribuer à

l'aménagement et, à l'entretien d'un cadre de vie confortable,

fonctionnel, favorable aux activités;

• Capables:

de prendre des initiatives et des responsabilités;

de s'organiser, décider et agir en groupe;

de définir des objectifs, analyser leurs conduites et évaluer

leurs actions;

• Aptes:

à travailler en équipe

à s'adapter à toutes les situations

• Nantis des moyens théoriques et pratiques pouvant leur permettre

de construire et d'assumer convenablement leur rôle
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3.4.1. Con naissances théoriques

Psychologie de l'enfant: connaissance des besoins des

enfants par rapport aux tranches d'âges;

Organisation d'un centre de vacances;

Vie quotidienne en centre de vacances

Les 'activités' en centre de vacances;

Le trousseau de l'enfant;

Etude de cas;

La fonction de direction;

La gestion alimentaire;

La dynamique des groupes;

La comptabilité des deniers;

Elaboration des fiches des grands jeux;

Dossier directeur.

3.4.2. Connaissances pratiques

Organisation des activités;

Répartition des tâches:

Les activités manuelles;

Les jeux, les grands jeux, les jeux chantés;

1nitiation à la santé;

Le sport.
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IV. L'ENCADREMENT

4.1. L'équipe de direction

Elle est constituée d'adultes de plus de 21 ans, dont le nombre est

fonction de la taille du centre. Pour les centres moyens, de 50 enfants au

maximum ont trouve un Directeur, un Econome, un Assistant sanitaire.

Pour être Directeur, Econome d'un centre de vacances il faudra avoir

suivi le stage de formation de base des Moniteurs et Monitrices des centres

de vacances.

4.2. L'équipe d'animation

Elle comprend les animateurs et les animatrices âgés de 17 à 18 ans

au moins (selon qu'ils sont stagiaires ou non ). Ces animateurs suivent un

stage de formation de base en une session de huit (8) jours à l'issue de

laquelle ils obtiennent Je certificat qui les confirme dans les fonctions des

moniteurs des centres de vacances. Après trois (3) années d'expérience, ils

doivent suivre une session de spécialisation de 50 heures portant

généralement sur une ou plusieurs activités telles que: activités manuelles,

activités de plein air, danse, chant etc. ils passent encore deux (2) ans

d'expérience p.our obtenir le· diplôme de moniteur des centres ?8 vacances.

L'équipe d'animation peut être renforcée par des spécialistes dans le

cas des activités demandant une certaine qualification comme la vannerie, la

poterie etc.

Les membres de l'équipe de direction et d'animation sont, dans leur

quasi-totalité, des bénévoles exerçant cette activité à titre temporaire, sur

leur temps de vacances. Ils perçoivent une indemnité forfaitaire dont le

montant est fixé par le Ministère en charge des loisirs.
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4.3. Le conseiller technique du centre

Le conseiller technique du centre est un formateur des formateurs qui

a pour mission de suivre les directeurs économes, les moniteurs et

monitrices dans la mise en pratique de leur formation. 11 veille à la bonne

marche des activités du centre. Son rapport permettra aux membres du

comité directeur de juger le sérieux de l'équipe de direction et de l'équipe

d'animation en vue de statuer cas pas cas au cours des prochains

placements.

4.4. Le personnel de sen'ice

Ce personnel assure les tâches matérielles en liaison avec l'équipe

d'animation et les participants eux-mêmes.

Ce sont généralement Je cuisinier, les aides cuisiniers, les ménagères.

en cas de nécessité le chauffeur et le veilleur de nuit.

Ces personnes ont pour la plupart un statut de travailleurs,

temporaires et perçoivent un salaire.

4.5. L'économat

Organiser l'économat d'un centre de vacances est un travail difficile.

Cependant un bon économe se doit d'organiser son travail en trois(3) étapes.

4.5.1. Avant le séjour au centre

Il faut obtenir les renseignements au sujet des futurs fournisseurs,

auprès des directeurs ou des économes des sessions précédentes. Il est

surtout important de leur demander leur avis d'utilisateurs et consommateurs.

Ce travail préalable permettra ensuite:

de prendre contact avec prudence, sélection(si possible) et

rapidité;
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de redéfinir éventuellement SI cela s'avère nécessaire et

possible;

.:. les conditions de commande(conditionnement,

qualité) ;

.:. les conditions de IivraisonOours, heures) ;

.:. les conditions de reprise(pour quels produits,

comment et dans quelles limites) ;

de bien s'entendre sur la fixation et l'évolution de certains

tarifs.

En fonction de toutes ces données, il reste à sélectionner ceux

qui offrent le meilleur rapport qualité! prix et à leur passer les commandes.

4.5.2. Pendant le séjour au centre.

Rectifier les menus après s'être rendu compte sur place des

productions locales;

Veiller à ce que les cuisiniers et les aides cuisiniers

inscrivent régulièrement dans u':1 cahier ce qu'ils sortent;

Vérifier les stocks chaque jour et tenir les fiches classées.

Veiller à ce que les produits les premiers entrés soient les

premiers sortis;

Remplir le cahier du menu chaque jour;

Prévoir du temps pour les relations avec les fournisseurs,

Vérifier tout de suite les livraisons effectuées(à partir du bon

de livraison) ;

Classer dans une « chemise» spéciale dans laquelle seront

classées toutes les fiches contenant les quantités et les prix

des produits achetés au marché local, et les factures de toutes

les autres dépenses effectuées en espèces.
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4.5.3. Après le séjour au centre.

Inventorier le stock restant: les denrées périssables

peuvent être revendues au personnel;

Calculer le prix alimentaire moyen pour tout le séjour en

utilisant le tableau du compte rendu financier "

Régler le montant des factures impayées (si possible) ou les

transmettre à l'organisateur en mentionnant dessus « bon à payer » et avec

la signature du directeur.

4.6 L' assis tan t sa nitairc

Dans un séjour c'est le directeur qui est responsable de l'hygiène et

de la santé de tous. Cependant, cet aspect concerne tout le monde:

encadrement technique et pédagogique.

JI appartient au directeur de préciser le rôle'de chacun et la répartition

des tâches dans ce domaine, tout en tenant compte des dispositions pour

chaque type de séjour. Normalement, la surveillance médicale relève du

médecin attaché au centre et la surveillance sanitaire, sUÎvant le cas doit être

assurée par un assistant ou par un membre de l'équipe d'animation le cas

échéant. POU,r mieux identifier la fonction, nous parlerons d'assistant

sanitaire sachant que les tâches peuvent être diversement réparties.

L'important est que tout ce secteur soit couvert et que tout le monde sache

qui fait quoi.

En effet, l'assistant sanitaire est chargé de seconder le directeur dans

le domaine de la santé. IL relève du point de vue médical d'un docteur en

médecine.

Outre des aspects techniques, la fonction comporte d'importants

aspects éducatifs: le rôle de l'assistant sanitaire ne se limite pas pour autant

à des heures de présence à l'infirmerie. Il est partie prenant du projet
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pédagogique du centre. Pour réussir son rôle, l'assistant sanitaire doit aussi

posséder des qualités relationnelles certaines vis à vis:

des enfants qu'il s'agit d'abord et avant tout de réconforter et

de soigner: dans ce sens, Je rôle affectif de l'assistant est complémentaire

de celui de l'animation;

de l'équipe d'animation et du personnel technique qu'il

soigne si nécessaire et dont il partage les préoccupations;

d'autres partenaires: médecin, pharmacien, familles

organisateurs.

4.6. I. Aspects éducatifs

L'assistant sanitaire profite le plus possible de ses interventions

auprès des participants qu'il aide, pour développer chez chacun un sens aigu

de l'hygiène et de la santé. Cette éducation sanitaire est primordiale. Elle est

de tous les instants. Afin d'éviter au maximum les incidents de santé durant

le séjour, diverses précautions sont à prendre dans le choix et le rythme des

activités. L'assistant sanitaire à un rôle à jouer pour sensibiliser les autres

membres de l'équipe d'encadrement à des données souvent négligées,

notamment en ce qui concerne les AP de pleine nature. Le déroulement de

la vie quotidienne au centre, avec les contraintes qu'elle entraîne, oblige

l'enfant à prendre de nouvelles habitudes de vie. L'assistant sanitaire, qui

participe aux activités du centre est particulièrement attentif aux règles

d'hygiène individuelle et collective.

Avec l'appui du directeur, l'assistant sanitaire sensibilise l'équipe

d'animation aux problèmes de santé (repérage des troubles de l'appétit, de la

digestion et du sommeil) ainsi qu'aux problèmes de sécurité adaptés à la

réalité du centre. Il favorise l'apprentissage des conduites à tenir en cas d'

accidents (utilisation des trousses de secours, premiers gestes adaptés). Il

peut éventuellement animer un atelier de secourisme avec les adolescents.
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4-6-2 Aspects techniques

L'assistant sanitaire:

~ assure les soins quotidiens, en liaison avec le médecin du centre, et

tient à jour le cahier de l'infirmerie, qui sera contresigné par ce dernier.

- exécute les traitements réguliers sur ordonnance et surveille les

régimes alimentaires.

- s'occupe de l'alimentation et de la toilette des malades, de leur

animation, leur rend visite s'ils sont hospitalisés.

- gère la pharmacie du centre, renouvelle les produits de première

nécessité, tient sous clef les médicaments.

- sait se servir du matériel dont il dispose.

L'assistant sanitaire doit connaître un certain nombre de gestes

curateurs et sait faire face à quelques situations concrètes:

• piqûre d'insectes;

• morsure de serpent;

• plaie, fracture, entorse;

• brûlure;

• crise de nerfs.

Il possède un bon contrôle émotionnel et est capable de dominer une

situation tout en connaissant parfaitement les limites de sa compétence.

4.6.3. Aspects administratifs

L'assistant sanitaire détient les documents sanitaires et les complète

au fur et à mesure des évènements:

• le cahier d'infirmerie où seront consignés les soins dispensés et qui

sera régulièrement visé par le médecin attaché au centre;
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• un relevé des frais médicaux et pharmaceutiques engagés pour

chaque participant accidenté ou malade;

• la fiche sanitaire de liaison à rendre à la famille en fin de séjour.

Cette fiche retrace les antécédents médicaux de l'enfant, les contre

indications auxquelles il peut être sujet et comporte parfois les

recommandations des parents. Elle peut être présentée en cas de

nécessité, à la fois aux Ministères de l'éducation nationale. de la

santé, de la jeunesse et des sports.

En réalité c'est dans un rôle de prévention que l'assistant sanitaire

peut le mieux illustrer l'importance de sa fonction pour le centre des

vacances.
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V. LES ŒUVRES ORGANISATRICES

A la diversité des formes de centres de vacances et de loisirs s'ajoute

la pluralité des collectivités organisatrices. On peut les regrouper en cinq(5)

catégories.

5.1 L'association à but non lucratif.

La catégorie la plus ancienne et la plus répandue est l'association à

but non lucratif. (Loi fra nçaise de 1901 portant régime des associations et

['ordonnance 84-01 du 1er mars 1984 porta,nt régime des associations en

république du NigeL).

Ces associations sont de tailles et de buts très divers. Certaines ne

gèrent qu'un centre et ont pour seul objet l'organisation des vacances pour

enfants et adolescents.

Pour d'autres, les loisirs des enfants ne constituent qu'un des

multiples aspects de leurs activités. Beaucoup gèrent plusieurs centres.

Cette formule d'organisation est celle qui donne le plus de place au

bénévolat. Les tâches de gestion et d'administration sont dans la grande

majorité des cas, exercées par des personnes non rétribuées, réunies au

sein d'un conseil d'administration. Quelques grandes associations arrivent à

rémunérer un ou plusieurs permanents.

Les associations connaissent de plus en plus des difficultés à « joindre

les deux bouts» devant l'augmentation du coût de la vie et la faible aide

financière qu'elles reçoivent de l'Etat, des collectivités territoriales et des

sociétés.
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5.2. Les comités d'entreprises

Les comités d'entreprises sont de plus en plus nombreux, dans le

cadre de leurs activités sociales, à gérer directement des centres de

vacances et de loisirs. Ils disposent en général des moyens plus importants

que les associations, tant en finances qu'en personnel administratif. Le rôle

des bénévoles n'est cependant pas négligeable.

5.3. Les services sociaux d'entreprises.

Certaines activités sociales, dont les vacances et les loisirs restent

parfois gérées directement par le service social des entreprises. Leurs

moyens sont aussi importants, sinon plus que ceux des comités d'entreprise.

5-4. Les collectivités publiques ou semi-publiques.

Certaines communes font le choix, souvent en l'absence d'initiative

privée, d'organiser elles-mêmes des séjours de vacances ou des centres de

loisirs pour les enfants et les adolescents. L'organisation est confiée soit à

des services municipaux spécialisés tels que les caisses et les écoles ou des

offices socioculturels. Ils affectent généralement des moyens importants à

l'organisation et à la gestion de ces centres. C'est le cas également de

certaines caisses d'allocation familiaJes(CNSS.).

5-5. Les organismes commerciaux.

Bien que l'organisation de vacances pour enfants et adolescents ne

prête guère au profit, il existe cependant des centres gérés par des

particuliers ou des entreprises à des fins commerciales. Il s'agit souvent

d'hôteliers désirant se reconvertir ou d'organismes touristiques proposant

des possibilités de séjours pour les étrangers ou à l'extérieur du pays.
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VI. LA REGLEMENTATION

Les centres de vacances et de loisirs sont soumis â une

réglementation très précise, guidée par le souci de donner toutes garanties

aux familles sur le plan de la santé, de la sécurité et de la qualité de

l'animation des enfants et des jeunes.

Une grande partie des dispositions juridiques est commune à

J'ensemble des bâtiments ouverts au public et repose sur les grands

principes définissant la responsabilité civile et pénale des citoyens. Mais il

existe une réglementation spécifique aux équipements destinés à recevoir

les mineurs à l'occasion des vacances scolaires et des loisirs.

C'est au préfet du département d'accueil, agissant au nom de l'Etat,

que sont confiés le contrôle et la surveillance des centres de vacances et de

loisirs. Il délègue cette mission aux fonctionnaires du ministère de la

jeunesse des sports et des loisirs, administration de tutelle de cette activité.

Si la nouvelle réglementation vise toujours à instaurer des règles minimales

de sécurité, elle comporte des allègements importants qui laisse d'avantage

place à l'initiative et à la responsabilité des directeurs.

Ceux-ci en effet, sont les dépositaires légaux de l'autorité parentale et.
,

sont garants vis-à vis des équipes pédagogiques qu'ils animent, de la

sécurité des enfants. Mais au-delà des dispositions légales. ils sont

responsables de l'équilibre de vie et de l'épanouissement des enfants qui

leur sont confiés. C'est dire à quel point les compétences humaines sont

aussi importantes dans ce domaine que l'application de la législation en

vigueur.
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6.1. Les assurances individuelle-accident

Après avoir franchi toutes les étapes antérieures à l'organisation des

centres de vacances, une condition sine qua non se pose au démarrage de

toutes activités : c'est l'assUrance du centre, des enfants et du personnel.

En effet, si un enfant est victime d'un accident corporel en centre de

vacances et de loisirs ou cause un dommage à autrui par suite d'une faute

ou d'une négligence de l'équipe d'encadrement, l'organisateur en sera

civilement responsable.

Les tribunaux estiment en effet que les organisateurs des centres de

vacances et des loisirs sont tenus à l'égard de l'enfant, à une obligation

générale de prudence et de diligence, bien qu'il soit admis que les parents ne

sauraient exiger une surveillance plus étroite que celle dont ils feraient eux

mêmes preuve vis à vis de leurs enfants. C'est pourquoi il appartient aux

organisateurs des centres de vacances et de loisirs de souscrire une

assurance en vue de garantir leur responsabilité civile. Ainsi que celle de

toutes personnes employées ou participant à la direction ou l'animation des

activités.

L'assurance souscrite par le centre de vacances et de loisirs devra

également garantir la responsabilité personnelle des enfants qui devront être

considérés comme tiers entre eux. Cependant en cas de faute ou

imprudence d'un membre de l'équipe d'encadrement, la responsabilité

pénale de celui-ci pourrait être recherchée, Cette responsabilité pénale ne

peut pas être couverte par une assurance.. Cell.e-ci peut seulement prendre

en charge la défense des personnes poursuivies devant les tribunaux.

Par ailleurs, pour le cas où un accident se produirait sans qu'aucune

responsabilité puisse être déterminée (ex: La chute d'un enfant) il y aura lieu

de prévoir une assurance individuelle accident assorti de capitaux suffisants

en cas de mort ou d'invalidité permanente.
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Il est bon que la garantie prenne effet dès t'instant que les enfants

quittent leur domicile jusqu'au moment où ils le réintègrent.

Enfin, pour que J'assurance soit appelée à jouer en réparation des

dommages consécutifs à un accident, encore faut-il que les activités entrent

bien dans les prévisions du contrat et soient garanties. C'est la raison pour

laquelle les assurances du centre devront tenir compte des caractéristiques

des activités proposées, et notamment de celles présentant des risques

particuliers. Pour ce faire, les organisateurs doivent consulter les futurs

directeurs des centres(qui sont placés un mois à l'avance) afin d'arrêter

ensemble la liste des activités à proposer aux assurances.

La lecture du contrat souscrit par le centre permettra de déterminer,

par exemple si l'excursion d'une journée, envisagée dans une ville proche du

centre, est possible ou non, mais aussi de connaître les formalités à remplir

en cas d'accident..

Alnsi, c'est avec la plus grande attention que le directeur confrontera

les conditions générales et les conditions particulières ou avenants et au

besoin, demander tous les éclaircissements. De toute évidence il s'informera

pour savoir si des indemnités sont accordées en cas d'accident survenu aux

enfants et au personnel et vérifiera que tel véhicule personnel pourra dans le'

cas échéant, être utilisé pour les besoins du centre.

Au Niger, la préférence des parents des colons c'est l'excursion. Les

pays les plus en vue sont le Bénin, le Burkina Faso, )e Ghana, le Togo pour

découvrir des paysages autres que ceux du Sahel mais surtout découvrir

l'océan contrairement au Niger pays enclavé n'ayant aucun débouché sur la

mer. Ce genre de pratique impliquant un déplacement hors du territoire

national et une réglementation étrangère. Les organisateurs doivent

s'entourer de beaucoup de précautions notamment les assurances des

transports et des déplacements et l'assurance des locaux et matériels.
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6.2. Assurances tics transports et déplacements.

En cas d'accident survenant au cours du transport, la réparation des

préjudices corporels ou matériels incombera normalement au transporteur et

à sa compagnie d'assurance (en cas de collision par exemple). Cependant

les transports peuvent être l'occasion de la mise en cause de la

responsabilité de l'organisateur du centre des vacances et des loisirs: en

cas d'incident consécutif à un chahut à l'intérieur du car ou encore en cas de

mauvaise organisation du déplacement, sa responsabilité civile pourrait être

rechen!:hée par les parents envers qui il a souscrit une obligation de sécurité.

Cette responsabilité, qui ne serait appelée à jouer que dans des

circonstances exceptionnelles, doit être garantie par une clause spéciale du

contrat d'assurance du centre des vacances et des loisirs. Aussi faut-il

demander l'extension aux transports et déplacements, des garanties prévues

dans la police d'assurance, tant pour les enfants que pour le personnel.

L'organisateur veillera, en particulier, à ce que l'assurance comprenne

largement le temps de parcours et s'étende au trajet entre le domicile et le

lieu de rendez-vous. Dans le cas où le centre. agirait lui-même en tant que

transporteur (véhicule loué ou acheté.), l'organisateur sera particulièrement

vigilant en ce qui concerne l'assurance du véhicule et des personnes,

transportées. Son assureur est le mieux à même de lui donner les

renseignements à ce sujet. Lorsque le directeur utilise son véhicule

personnel pour les besoins du centre de vaca'nces (à éviter si possible), il

doit veiller à préciser cet usage du véhicule à son assureur et le cas échéant

souscrire une extension de garanties. L'assurance tous risques n'étant pas à

confondre avec l'assurance tous usages.
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VIL LES ACTIVITES EN CENTRES DE VACANCES ET
DE LOISIRS

Par opposition à l'école, le CVL se caractérise par le refus d'un

programme préétabli et imposé par une quelconque autorité extérieure. C'est

dire à quel point il est difficile de présenter les activités types d'un centre de

vacances. Chaque structure d'accueil a son propre style. Cependant,

quelques tendances peuvent être dégagées.

7.1 .Le jeu.

C'est la première activité spontanée de l'enfant. Il est l'expression

même de son sentiment d'être en vacances. Aussi, les équipes d'animation

des centres de vacances veillent-elles à lui donner le plus de place possible

à l'occasion de ce qu'il est convenu d'appeler les temps libres. Ceux-ci

constituent des moyens privilégiés pour être à l'écoute des souhaits et des

besoins des enfants.

Mais pour certains d'entre eux, cette liberté d'action est vécue

difficilement, car ils ont malheureusement perdu le caractère spontané du

jeu(ce qui est très dangereux.) où ils sont en butte à l'agressivité de leurs

compagnons. Pour ceux-là, l'animateur peut être amené à être plus directif,

soit pour faire des propositions, soit pour effectuer des arbitrages. Le jeu est

vital, il conditionne un développement harmonieux du corps, de l'intelligence

et de l'affectivité.

L'enfant qui ne joue pas est un enfant malade. Un enfant empêché de

jouer devient malade de corps et d'esprit. Le jeu est un moyen d'expression

pour l'enfant, il lui permet de se découvrir soi-même et de découvrir l'autre.

Le jeu lui permet également d'apprendre la hiérarchie au sein du groupe et

de respecter toutes sortes de règles.
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7.2. La vie en collectivité

Elle est pendant trois(3) semaines ou un ( 1 ) mois à l'origine de

multiples activités que l'on range habituellement sous la rubrique «vie

quotidienne» dans un centre de vacances avec hébergement. Ces activités

ne doivent pas être imposées par le Directeur du centre. Elles doivent être le

fruit d'un véritable travail de fond entre la direction et l'équipe d'animation.

Ces moments sont très formateurs pour l'enfant qui fait l'expérience

d'une vie communautaire tout en développant ses capacités de prise en

charge personnelle: faire lui même sa toilette, écrire à ses parents, savoir

s'orienter, veiller à sa sécurité. Pour faciliter cet apprentissage de la liberté

et de l'initiative, il est préférable de faire le contraire de ce qui se passe

jusqu'à maintenant dans les colonies de vacances, c"est à dire pratiquer

des horaires souples et individualisés, aussi bien pour le lever, le coucher

que pour les activités collectives.

7.3. Les activités manuelles

Les activités collectives ont vu leur caractère profondément évoluer

depuis plusieurs années. L'essentiel n'est pas tant de proposer des

actions aux enfants ou aux adolescents que d'être à l'écoute de leurs

aspirations et de leurs désirs.

Si les jeux collectifs traditionnels et les sorties organisées gardent leur

audience, les ateliers de création et d'expression « à la carte « se

développent de plus en plus. L'enfant peut aller de l'un à l'autre au gré de

ses motivations, l'animateur étant là pour stimuler les initiatives, proposer

des supports a l'imagination, offrir un cadre sécurisant et permettre aux

actions d'aboutir.

De plus l'important est d'amener l'enfant à fabriquer les objets de son

choix et qui peuvent lui être utiles pendant et après le centre. Il faut éviter

de juger la créativité de l'enfant. Ne cherchez surtout pas à ce que l'enfant
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fasse comme les adultes; plutôt faire comme lui en respectant ses désirs. Il

faut l'aider à ce que ses rêves deviennent des réalités car les enfants ont

beaucoup plus d'imagination que nous autres adultes. En les écoutant

attentivement, nous les aidons et les découvrons sans cesse.

7.4. Les activités physiques et sportives de plein air

Dans la mesure où le centre de vacances bénéficie des

infrastructures, il est une occasÎon privilégiée pour l'enfant de pratiquer les

activités physiques et sportives de plein air; de nouer un contact avec la

nature, de protéger l'environnement, de pratiquer un tourisme actif, de

découvrir et comprendre le milieu d'accueil. ..... en un mot de mettre à

({ l'épreuve toutes les possibilités de son corps en développant des aspects

souvent mal utilisés de son intelligence: l'observation, le sens de

l'orientation, l'imagination.

Le sport est une science, il faut pouvoir adapter les activités aux

capacités physiques des. enfants en tenant compte des besoins du

moment.

7.5. Le camping randonnée

II s'agit de permettre à ['animateur de séjourner en pleine nature

avec les colons pendant deux(2)ou trois (3) jours. Le lieu choisi doit

respecter un certain nombre de critères:

être séparé du centre d'au moins vingt(20) kilomètres;

offrir obligatoirement des potentialités touristiques non

négligeables;

l'eau ne doit pas être éloignée du lieu d'implantation.

Cette activité peut paraître difficile à réaliser parce qu'elle nécessite

une logistique particulière. Cependant, il se trouve qu'elle est très

intéressante pour la tranche d'âge 11-15 ans et les adolescents. Pour
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réussir, les animateurs doivent suivre un stage de perfectionnement

approprié. Par contre s'ils ont fait du scoutisme dans leur vie, l'adaptation

sera beaucoup plus facile. Quelques notions préliminaires doivent être

maîtrisées dès le début:

préparer des menus détaillés pour le séjour;

être capable d'installer une tente;

posséder quelques notions de secourisme;

être capable de faire un feu avec du bois de chauffe.

7.6. Les excursions.

A défaut de pouvoir réaliser Je camping-randonnée, les excursions

sont d'une importante capitale pendant le séjour en centre de vacances avec

hébergement. Elles doivent permettre aux enfants d'être en contact direct

avec la nature afin de susciter leur créativité grâce à l'utilisation du matériel

que nous offre gratuitement celle-ci.

Les réalisations qui peuvent naître de cet exploit sont imprévisibles.

Elles dépendent uniquement de la volonté de faire des enfants La

découverte de la nature étant un support très riche à l'imagination créatrice, il

faut donc programmer cette activité en deux (2) ou trois (3) séances, ce qui

permettrait de laisser aux enfants la possibilité de réfléchir sur la fabrication

de nouveaux objets.

Comme je le disais au début de sous-chapitre, il est impossible

d'arrêter une liste définitive des activités pratiquées en centre de vacances

au risque d'appauvrir prodigieusement l'ingéniosité des enfants. Aussi cette

liste proposée. devra simplement servir de soutien pédagogique aux

Directeurs pendant les discussions avec l'équipe d'animation dans le cadre

de la planification des activités.
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VIII. ANALYSE DE LA SITUATION ACTUELLE AU
NIGER

8-1 Les œuvres organisatrices

L'organisation des centres de vacances et des loisirs est dominée par

les comités d'entreprises ou les services sociaux des sociétés d'Etat ou

d'économie mixte. Ce sont principalement la SONICHAR, la COMINAK, la

SOMAIR, la NIGELEC, la SONIDEP, la CNSS, L'ONT, la CUN.

Parallèlement, des privés nigériens émergent aussi dans ce domaine, suivis

de quelques groupements d'enseignants des écoles privées pour la plupart

émanant de la mission catholique.

En plus, la tendance actuelle marquée par le désengagement

progressif de l'Etat de nombreux domaines de la vie nationale résultant des

difficultés financières de plus en plus accentuées a favorisé la naissance de

nombreuses organisations de jeunesse. L'émergence des organisations et

associations non gouvernementales à caractère social et éducatif sur la

scène nationale laisse présager d'une nouvelle approche dans la résolution

des problèmes des jeunes dans le contexte actuel marqué par la

délinquance, la consommation des stupéfiants, le phénomène des enfants

abandonnés, le banditisme....etc. Ces structures ap'pelées, dans le cadre de

leurs missions, à créer les conditions matérielles, humaines et financières

indispensables à la mise en œuvre des actions d'éducation et de formation,

ne manqueront pas de s'intéresser au secteur des centres de vacances.

8·2. Les infrastructures.

Pour le moment ces sont les établissements scolaires à caractère

d'internat qui sont utilisés à l'occasion des vacances. Il en existe un au moins

dans chaque chef lieu de région du pays. Même si l'absence

d'infrastructures appropriées d'accueil peut constituer un obstacle au

développement des centres des vacances, force est de reconnaître que

l'excellente collaboration inter-ministérielle Education Nationale-Jeunesse et

Sport favorise l'utilisation des infrastructures pendant les vacances scolaires.
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D'autre part, des établissements hôteliers existent dans plusieurs

localités du pays et peuvent aussi accueillir des centres de vacances.

D'ailleurs le rappert du séminaire sur l'encadrement des centres de vacances

au Niger tenu en 1989 fait état d'importants sites et paysages naturels, des

sites socio- culturels, des cérémonies rituelles propres à chaque région que

les enfants pourront également découvrir.

8 .3. Les pratiques actuelles au Niger

Faute d'équipements socie-éducatifs, conçus et réalisés pour abriter

les centres de vacances, ceux-ci se déroulent dans les 14 lycées et collèges

à internat que compte le Niger. Or sur les 14 établissements, 3 seulement

remplissent parfaitement les conditions d'implantation. Pour le reste, l'état

sanitaire des douches et WC est plus ou moins défectueux. En général 2 ou

3 WC, 3 à 4 douches qui fonctionnent sur l'ensemble des installations. Les

lits, les chaÎses et tables-bancs dans les réfectoires sont également en

mauvais état dans la majorité des établissements. A cela s'ajoute l'état

défectueux des équipements sportifs dans la plupart des cas. C'est dire qu'il

n'y a jamais eu plus de 2 centres de vacances si on observait une stricte

application des textes.

Cet état de fait est dominé comme nous l'avons dit plus haut d'œuvres

organisatrices qui vont des C.E, les services sociaux, la CNSS à travers le

CNPS, les privés, les collectivités, les associations religieuses qui vont opter

pour leur plupart à des excursions dans la sous-région.

La durée n'excède jamais deux (2) semaines

Dans leur majorité, les œuvres ne disposent pas de personnel

qualifié (Directeur, Econome, Animateur) ;

Les activités se réduisent à des visites des sites et monuments ou

des visites de courtoisie auprès d'honorables chefs traditionnels;

les soirées sont monotones par l'organisation des soirées
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culturelles par les colons eux-mêmes sur le lieu de leur

hébergement;

L'hébergement se fait dans les auberges sans tenir compte des

classes d'âge; parfois jusqu'à 4 ou 5 par chambre prévue pour

recevoir deux (2) personnes;

Aucun projet pédagogique si ce n'est le gain facile;

Nonobstant cette situation les œuvres organisatrices prennent

soins de se prémunir de quelques conditions sécuritaires. En effet

elles font voyager tous les colons avec des «sauf-conduits»

délivrés par la Direction Générale de la Police Nationale en même

temps qu'elle les fait accompagner d'un ou deux (2) Gardiens de

Paix selon la taille du groupe. Dans la plupart des cas, les

.infirmiers sont des membres des œuvres organisatrices et sont

donc du déplacement.

A côté de ces œuvres privées, le CNPS de la CNSS de concert

avec les caisses de sécurité sociale du Burkina et du Bénin organise à

l'intention des enfants des travailleurs sociaux des colonies de vacances.

L'expérience conjuguée de ces trois (3) pays augure d'une bonne

organisation matérielle. Si Je but sanitaire est atteint, il reste et demeure

déplorable la non application des textes régissant les centres de vacances.

Au centre National de Promotion Social même si on n'ignore pas les textes,

la pratique reste tout de même à désirer car:

Le personnel qualifié est insuffisant et vieillissant;

Le rapport de fin de centre est inexistant;

La relation avec le Ministère en charge des loisirs est méconnue.

8.4. Le domaine institutionnel
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8.4.1. Absence de politique cohérente des organisateurs.

C'est Je facteur le plus défavorable au développement des centres de

vacances:

Absence de réglementation ;

Absence de programme d'activités des œuvres organisatrices;

1mprovisation.

Les sessions se caractérisent par de nombreuses imperfections tant

sur le plan de la préparation que du déroulement. Ceci est la conséquence

du manque de personnel qualifié observé au niveau de l'ensemble des

œuvres organisatrices.

Malgré l'absence de politique cohérente des organisateurs, ce facteur

ne constitue pas un handicap au développement des centres de vacances.

8.4.2. Absence de volonté politique.

Après J'énoncé l'absence de politique cohérente des organisateurs,

l'absence de volonté politique s'avère très défavorable au développement

des centres de vacances. Depuis leurs créations de 1955 à 2004, aucune

réglementation en la matière n'a été élaborée ni par le Ministère de la

Jeunesse et des Sports, ni même par les œuvres organisatrices. Les

centres de vacances se déroulent dans l'ignorance totale des textes

rég lementa ires.

L'Etat ne s'est pas préoccupé de ce domaine qui relève de ses

prérogatives. Des compétences existent dans plusieurs départements

ministériels tels que la santé publique, les affaires sociales et la promotion de

la femme, la jeunesse et sports pour redynamiser ce secteur.

Pourtant l'arrêté n00037/MCCJ/S du 23 février 1994 portant

réorganisation et attributions de la direction de la jeunesse et des loisirs

stipule en ses articles 11 et 17 :
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Article 11 : la division de la réglementation et du contrôle placé sous

l'autorité d'un chef de division est chargée de :

• Elaborer avec les services concernés l'ensemble des textes législatifs

et réglementaires relatifs aux associations, institutions et mouvements

de jeunesse et d'en assurer le contrôle;

• Recenser l'ensemble des associations, institutions et mouvements de

jeunesse et d'en assurer la tutelle(instructîon des demandes

d'agrément. contrôle et suivi des programmes d'action) ;

• Soutenir, encourager et contrôler les activités des mouvements, des

institutions et associations de jeunesse.

Article 17 : Le service des loisirs et activités socio-éducatives placées sous

l'autorité d'un chef de service est chargé de :

• Elaborer, coordonner et suivre les politiques en matière de loisirs en

relation avec le service et organismes concernés;

• Elaborer avec les services concernés l'ensemble des textes

réglementaires relatifs à la création des équipements socio-éducatifs et de

loisirs et d'en assurer le contrôle.

Malgré la clarté de ces attributions force est de reconnaître le vide

juridique qui caractérise les centres de vacances. Par ailleurs aucune

réalisation d'infrastructures propres n'a été opérée.

Nonobstant le facteur (absence de volonté politique), les œuvres

organisatrices poursuivent leurs activités. Il faut percevoir la notion

d'absence de volonté politique à un double niveau: le premier est théorique

et se rapporte à l'engagement pris par les autorités notamment à travers des
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conventions et textes; le second est pratique et concerne la traduction de

ces intentions en actes concrets. Si ces deux niveaux ne sont pas observés

l'on peut considérer qu'il y a absence de volonté politique.

8.5. Insuffisance des stages de formation.

Même si des stages ont eu lieu, ils sont jugés insuffisants. De 1986 à

1990, la direction de la jeunesse et des loisirs(DJL) et l'institut national de la

jeunesse et des sports(INJS) ont organisé au total trois(3) stages de

formation de moniteurs de centre de vacances. Dix huit(18) animateurs

seulement ont été formés en trois(3) ans de 1986 à 1990. Quant aux

sessions de recyclages du personnel d'encadrement ils ont eu lieu une seule

fois en 1986.

Ces stages sont dits théoriques. Ils doivent être complétés par des

sessions pratiques pour être validés. Malheureusement, ces trois stages

théoriques n'ont pas été suivis de stages pratiques. Les animateurs de

jeunesse cadres du Ministère de la jeunesse et des sports expriment de plus

en plus le besoin de formation dans le domaine des centres de vacances

selon leurs rapports annuels d'activités.

8.6. Domaine matériel et financier.

8.6.1. Contraintes financières

L'organisation d'un centre de vacances et de loisirs nécessite des

moyens financiers pour faire face aux charges de fonctionnement. Même si

par ailleurs de part la nature des œuvres organisatrices(pétroliers,

miniers ... ), donc l'existence des moyens financiers, le développement des

centres de vacances est préoccupant. L'ouverture d'un centre de vacances

est fonction de la capacité financière de l'œuvre organisatrice. Le manque de

moyens financiers peut donc constituer un obstacle à la tenue d'un centre de

vacances comme le mentionne TOSA (1981). En 1960, un centre moyen de

100 colons ne coûtait pas plus d'un million. En 1965, le même centre coûtait

deux millions. En 1970 le coût a varié entre trois millions et trois millions cinq
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cent mille. Aujourd'hui un centre de 100 colons coûte six à sept millions cinq

cent mille francs.

8.6.2. Inexistence d'infrastructures adaptées aux centres de vacances.

En effet la recension des écrits nous a montré que l'une des

conditions pour organiser un centre de vacances est la possibilité de

disposer d'un établissement apte à accueillir les participants. Les

infrastructures sportives, socio-éducatives et de loisirs qui ont été créés entre

1983 et 1986 n'ont pas tenu compte des centres de vacances.

Cependant, ces sont les établissements scolaires à régime d'internat qui

accueillent les centres de vacances. Ils disposent du minimum

d'infrastructures répondant aux besoins des œuvres organisatrices.

L'état d'esprit actuel des responsables de ces établissements permet

l'occupation des locaux par les œuvres organisatrices qui en font la

demande. Toutefois cette dîsponibHité des chefs d'établissements ne doit pas

faire perdre de vue la nécessité de créer des équipements propres dans la

perspective du développement des centres de vacances.
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CONCLUSION-SUGGESTIONS

CONCLUSION

Partir en centre de vacances et de loisirs c'est donc qu'on le veuille

ou non à la fois entrer dans une histoire déjà faite et participer au débat

pédagogique contemporain. Nous voyons là une raison suffisante pour ne

pas jouer aux aveugles; c'est à dire définir en connaissance de cause un

projet pédagogique et se donner les moyens de l'analyser. L'évaluation du

centre de vacances que nous aurons organisé ou auquel nous aurons

participé sera ainsi rendue possible. Un bilan pourra être dressé à partir des

hypothèses dégagées.

Il reste que les idées forces des centres de vacances d'aujourd'hui

semblent pouvoir se définir ainsi: faire vivre dans une ambiance de détente

et de loisirs; laisser la liberté de choix des activités, favoriser la prise en

charge progressive de l'enfant par lui-même; permettre à chacun de

développer sa personnalité et son originalité; laisser libre cours à

l'expression, à l'imagination et à la créativité; apprendre à vivre en

communauté; aider chacun à surmonter ses difficultés et ses blocages.

Les enfants qui partent en centres de vacances semblent

actuellement pouvoir disposer d'un réel pouvoir de choix par contre le

pouvoir de décision paraît leur être encore refusé dans la plupart de_s

centres.

Cette étude pourra apporter aux autorités nationales et locales des

éléments d'appréciation avant toute prise de décision. Elle aidera les

œuvres organisatrices à améliorer leurs prestations.
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SUGGESTIONS

Au plan institutionnel

Malgré l'absence de textes réglementaires déterminant les conditions

d'organisation et de déroulement des centres de vacances, les œuvres

organisatrices continuent d'accueillir Jes enfants. Elles ne sont soumises à

aucun contrôle administratif ou sanitaire.

Il faut que les responsabilités soient situées au cas ou un problème

survenait au cours d'un centre de vacances.

Il nous semble impératif que le Ministère de la Jeunesse prenne les

mesures qui s'imposent notamment par la mise en place d'un comité

technique chargé d'élaborer les différents textes et de définir les modalités

pratiques de contrôle avant, pendant et après le déroulement des centres de

vacances;

- La poursuite par l'INJS de ses actions de formation en direction des

personnels d'encadrement des œuvres organisatrices;

Que l'Etat dote le MJ/IPJ du minimum de moyens financiers et

logistiques afin qu'il soutienne les œuvres organisatrices;

Que le répertoire des jeux traditionnels et des activités culturelles'

issues des différents séminaires sur les. activités socia-éducatives

et de loisirs soit une source d'inspiration féconde pour les œuvres

organisatrices.
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Au plan matériel et financier

L'identification par les services techniques du MJ/IPJ des

équipements socio-éducatifs susceptibles d'accueHlir les enfants à

l'occasion des CVL ;

L'identification des sites touristiques, des monuments historiques

et des espaces de loisirs en collaboration avec les services du

tourisme et la direction du patrimoine culturel;

L'identification des sources de' financement en rapport avec les

sociétés nationales, établissements publics et collectivités locales

afin de démocratiser les départs en centres de vacances.

Au plan humain

Nous avons pu nous rendre compte que les problèmes inhérents aux

centres de vacances sont liés au manque' et insuffisance de personnel

qualifié d'encadrement et d'animation. II est donc plus qu'urgent que le

MJ/IPJ exige des œuvres organisatrices le recrutement d'un personnel

qualifié à la hauteur des tâches à accomplir. Il s'avère aussi nécessaire voir

impératif qu'un cadre de concertation entre les œuvres organisatrices elles

même d'une part et d'autre le MJ/IPJ soit défini afin de poser les bases d'une

politique de formation, de définition d'objectif pédagogique et sur les activités'

en centres ç1e vacances au Niger.
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ANNEXES



YACOUBA ABDOU

ELEVE INSPECTEUR

INsEPs DAKAR

SENEGAL

INVITATION

Niamey, Je 05 juillet 2004

La formation des inspecteurs de l'éducation populaire, de la jeunesse

et des sports à l'institut national supérieur de J'éducation populaire et des

sports de Dakar (Sénégal) est sanctionnée par l'élaboration d'une

monograp hie.

A cet effet, j'ai l'honneur de vous inviter à prendre part à une séance

de travail que je me propose d'organiser le vendredi 09 juillet 2004 au palais

des sports du Stade Général seyni Kountché (s.G.s.K) à partir de 9

heures précises.

Vous serez sollicité à débattre sur J'organisation des centres de

vacances au Niger.

Les résultats issus de cette rencontre me permettront de formuler mo_n,

projet de recherche en vue d'une meilleure conception des centres de

vacances au Niger.

Je compte sur votre disponibilité et vous prie d'agréer Monsieur

l'expression de ma parfaite considération.



TERRITOIRE DU NIGEH

MlNISTERE DE L'EDUCATION
)E LA JEUNESSE ET DES SPORTS

-0-0-0-0-0-0-0-
'~ ,',

. D E C l S ION NO ~ 11 MEJ/S/CAB

E .,

LE MINISTRE DE L'EDUCATION,DE LA JEUNESSE

ET DES SroRT S

VU ~e d~cret nO 57~458 du-4.Avrl1 1957 portant réorganisa
tion de lIA.D.F. et de l'A.E.F.;

vu le décret nO 57.460 du 4 Avril 1957 fixant les attribu
tions des Chefs de Territoire.des Conseils de Gouvernement et
des Assemblées Territoriales en A.O.F. et en A.E.F.i

VU l'arrêté nO 142J en date du 20 Mai 1957 fixant la compo
tion du Con~e11 de Go~vernement du Territoire. du Niger;

VU l'arrêté nO 001/SPCG du 2) Mai 1957 fixant les ~ttribu
tions des Minietree,Membrcs du Conseil de Gouvernemont du NiB

VU llarr@té nO 971/SPCG du 2 Octobre 1957 portant délégati
de signaturD aux Membres du Coneeil de Gouvernement;

VU la décision nO 116/MEJ/S/CAJr du' Ao~t 1958
créant une Colonie de Vacancea à NIAMEY· ct MARADI;'

Cit(\~
lW~

R. FREi\HNE

NIAMEY,le 5 Aoet 1958

LE MINISTRE DE L'EDUCATION,
DE LA JEUNESSE ET DES SPORT'

CCMN •••••• 2
Camp de
vacances
NIAMEY •.•• 2

D E CID E s
ARTICLE ~er.- Monsieur PAVIER Jean, Directeur de Cam~ de

vacances Metro~olitain (Centre d'éducation aux méthodes dtédu
cation aotivee' cet nommé ~recteur de la Coloni c de Vacanoc6,
de NIAMEY. . l'

ARTICLE 2•• En sa qual1t~ de Régies~gestionna1re,11per
cevra le montant des crédits n~ceS8a1rce au fonctionnemenl
de la Colonie,601t la somme de 1.200.000 ~.

ARTICLE J.- 1a dépense est 1mputab~e au Budget Territorial
,du NJ.ger,Cnapi tre 12-14, art. 1 et 4,§ 1-1 .2 - 1

ARTICLE~_~~a présente décision sera enregistrée , publiée et
commûriIquec :partout où besoin sera .1

AMPLIATIONS
.. ~

· -." ....... .• 1 I~, •. III •• III 2
I~téressé", 1

FP/P ••', •• 2

y p. • • • . •• 2
'"ES/S•.•••• 2
~/DTF •• • .5

..résor~,. 2
0..F ••••• ,.1



TER,EITOlRE DU NIGER

MINI8TERE DE L'EDUCATION
DE L1I. JEUNESSE ET DES SPORTS

-0-0-0-0-0-

/

D E C l S ION N° 118 MEJ/S/CAB

LE MINISTRE DE L'EDUCATION,DE LA JEUMESSE

ET IJES SPORTS

VU le décret nO 57.458 ,du 4' Avril 1957 portant réorganisa~

tion de l'A.O.F. et do ~'A.E.F.;

vu le décret nO 57.460 du 4 Avril 1957 fixant les attribu
tions des Chefs de'Tcrritoire,deB Conseils de. Gouvernement ct
des Assemblées Territoriales en A.O.F. et en ~.E.F.;

VU ~'~r~té N° 1423 en date du 20 Mai 1957 fixant la composi
tion du Conseil de Gouvernement du Territoire du Niger;

y VU l'arr~té nO 001/SPCG du 2) Mai 1957 fixant les attributio
des Ministres~Membresdu Conseil de Gouvernement du Niger;

. - -------. ------ -- --.~ .'- .

VU l'arrêté nO 971/SPCG du 2 Octobre 1957'portant délégation
de signature aux Membres du Conseil de Gouvernement;

VU la décision nO 116/MEJ/s/CAB du ~ Ao~t 1958
oréant Wle Coloni e de vacances ~ BIAMEY et MARAnI;

D E CID E t
ARTICLE ier.- Monsieur LESAGE Pierre, Directeur de Camps de

vaoances Mêiropo11tain (Contre d'éducation aux méthodes d'éduca- ~
tion acti vea) est nommé Directeur de la Colonie de vacances do ,~
M~~I • . ~

ARTICLE 2.- En a8 qualité de Régisseur gestionnaire,il per~

oevra lé montant des crédita nécessaires au fonctionnement de la
Colonie, soit la somme de 800.000 ~.' .

ARTICLE 3.- La dépense est imputable au Budget Territorial
du Niger,Chapitre 12-14,art~1 et 4, § 1-1-2. . ,

,ARTICLE 4.,' La présente décision sûra onregistrée,publiée
et communiquée partout où besoin sera ./-

AMPLIATIONS ~
E..•....... 1 lM 2

"P, •• -••••• 2 Intéressé.1
EJ/S ••••• 2 Camp.'de

MF/DTF ••.• 5 vacances
réaor •••• 2 MARADI •..• 2
•.F 1

LlFP/P ••••• 2

NIAMEY,le 5 Aodt 1958

LE MINISTRE DE L'EDUCATION
DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

f

C1r~LL9
1:_~

R. FRENIINE
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ARRETE N° Q.0~7.Jr'1CC.J(8

du ?7'-E.~;\Tt('P 1 'ln/l _

PorL,nt r',:'e>r?/l11"l ~él'l",il.ln
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Elal>p"!"er et nH..:ttre e !'~ /) C,-PT:-:~ :'....::': ~. ::'::-:;':'':'': __ , ,~, '_ . .• __ . _ ... __ .__

de JeL :1esse ;
. ~" "

E.laq?~ert c~ordonner, suivre et évaluer les programmes nationaux
de <Jeunesse ;

LF. MINISTRE DE LA CaMMUN:LQ..A.TIOfi nE LA CULTpn~~:.:J\ ,TS~T"lF.,SSE

" , nE:~ Srvrl':!':3 1 •--------...

A H. n E.U

vu la CO!l~. ,;itution ;

VU le Décr~t n° 93/0Q4/PRN du 23 Avril 1993.- fixé.lnt la (' ,n;~O:3 ~T '~,.:".

du Couverncm~nt r

VU 'le ',Décret. nO 93/093/rflN!nCCJ/5 du. 28 Juï_ l0-è 1 ~;:';3 ~ ~,;;:;.:;:"",,::_,.__ ,:~ ~

,les' [.;,ttri bu tions cl<.l !'-J:Lfü·!t~ro èc ),) COJJlmL~:L~(:.;,.... :: (",;:., :".''': _" c'.....~

~tl~re, de la J(;LUl~SSC et des Sl)G~~'L"5 ;

VU:l~ Décret nO 93/1ll~\/f-'mI/f'·!CC.J/S (ln 15 S2l:\Ll:l!:L~..:: lIX;~J;. >,.!"i::.:.:.

réorganisation du M5.Iüstère dG! la CoaT:, '.',ciG~,\Yi.'-'L ~ (,,' ", .., !.~u:~ :.'_

de la J eW'lcsse et d:~s t:oor'l.:;s t

"..'.:"
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tés ,et',les Loi.$.i.r~ de la Je,---ull.'~~SI·: (::: !.:,,:~,,:,.'~:~ ~ ;_:'c: è.L ~' , ".. " .. -".

A ce, titre il es t dl<lq~15 .
t :.

REPUBLIQUE ru NICE!}.

MINIS1'ERT- nE LA COMf'.~'NIC!'.'rT()N

r ' ;-..\ ,. l' "~.lRE DL;: r,f\. \JSU~ŒS,'3E
.-.._---
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l'

- Créer J supervis er la ge~ti~n, le c,,,n-:rOle et le suivi de l t ani

mation des infrastructures socin-éducatives de l'Etat, spécifi
ques à la Jeunesse ;

- Animer et mobiliser les Jeunes en VUE.. de favf"lris.er leur partici
pation comsoicnte et volontaire a l'el'fort de développement
national ;

- Réglementer et contrÔler les associatj .ons, institutions et mou
vements de JeUnesse, en relation avec les services concernés;

- Former, perfectionner et assurer le contrôle pédagogique des
Animateurs de 'Jeunesse en relation avec les services concernés ;

- Promouvoir les échanges et les manifestations de· Jeunes ;
- Favoriser l'insertion sociale et profe~sionnelle des Jeunes

dans les circuits de prndl.lction, en relati..,n avec les services
et organismes .. concernés.

- . . - ~ .

b) Dans le domaine des Loi~irs, de t

- Elaborer èt mettre en. oeuvre les programmes de Lnisirs en fa

veur de la Jeunesse ;
- Créer, contrÔler l'animation et la gestion des infrastructures t

publiques et privées, de Loisirs j

- Elaborer et cnntrôler la réglementation des infrastructures de

Loisirs ;
R~habiliter .et promouvoir les jeux traditionnel~;et activitss

socio-éducatives en collaboration avec les services et organismes

concernés.

c) Dans le domaine de la gestion, de :

- Assurer la gestion des ressources mise à la disposition de la

Direction ;

- Diriger et assurer le suivi technique des projets relevant de

son domaine d'activité·en collaborati~n avec les services, ins

titutions et organismes concernés ;
- Contribuer à la préparati<'n des projets du bu..dget du Ninistère

de la C~mmunication de la Culture, de la Jeunesse et des Sports;
- Veuiller à la mise en oeuvre et au suivi des accords et con

ventions en matière de Jeunesse et de Loisirs des Jeunes ;

Organiser le Secrétariat de la Direction •

..,/ ...

-



\

Article? 5 : Le Service lnformatlon-Educatioo-Cnmmunication, placé

sous llautorité d 1 un Chef de Service, est, chargé de :

- diffuser les info~ations et documents ~elatif5 à la

Jeunesse et de les conserver en relation avec le service de la

documentation du MCCJ/S ;

- publier et/ou mettre à jour les statistiques sur les ac

tivités de Jeunesse en coll~boratidn avec les services concernés
- informer et sensibiliser les jeunes en vue de leur faire

prendre conscience des problèmes les concernant j

- animer et mobiliser les jeunes en vue de favoriser leur

participation conscien te e-t volontaire à l' eîfnrt de dévèloppe

ment national
- informer et promouvoir les activités des jeunes selon les

modes de c0mmunication (radio, télévision, journaux) en colla

boration avec les services concernés ;

"-

i

la Je.W1ess-e', et des Loisirs est assisté

par arr~té ',du Ministre de la Communi

Jeunesse e 11 des Sports. "

- j -

Le Secrétariat est chargé de :

- Organiser les rencontres et visites de travail du

Directeur ;
La gestion du courrier (Arrivée et Départ) ;
L1établissement des ordres de mission j

- La dactylographie de tous les d~cuments officiels.de
la Direction.

\
\

La Direction de la Jeunesse !~t des L.isirs comprend

Un Secrétariat j

- Un Service de l 'In.fnrmation-i:ducation-Cnmmunication

- Un Service de? la Vie l\ssociat~ve

- Un Service de la Jeunesse et (;=5 Activités de
Développement 1

- Un Service des Loisirs et des Aotivités Socio-Educa
tives.

Article 4

I\rticle 3.

Article 2 : Le Directeur de

ct 'W1 rt,recteu~ Adjoint nomlllé

cation" de la Culture, de la

1
•

1

1

fi •• / ,. , •
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Article 8 : La Division de la Recherche et de la Documentation,

placée sous l'autorité d'un ch~f de Division, est chargée de :

Article 6 : Le Service Information-Educati~n-eommunicationcom

prend deux divisions ;

• La Divisi0n Information-Educa'tion-Communication .

• La Divisitln f1echerche et Documentation.

\
\

Article 7 : La Divisinn Information-Education-Communication

placée sous l'autorité d 1 un Chef de Division, est chargée de :

- diffuser les informations et documents relatifs à la

Jeunesse et de les conserver en relation avec le service de la

documentation du MCCJ/S ;

- publier et/ou mettre a j~ur les statistiques sur les acti

vités de Jeunesse en collaboration avec les services concernés ;.
- animer 'et mobiliser les jeunes en vue de favoriser leur

"
participation consciente et volontaire à l'éffort de développe-

ment national

- informer et promouvoir les activités de jeWles selon les

modes de comrnwlication (radio, té~évision, journaux) en collabo

ration evep. les services concer'nés ;

- planifier les actions de formation et de perfectionnement

des cadr.es ;
- d'organiser le contrôle p6dagogique des cadres relevant

de la Direction de la Jeunesse et des Loisirs, en relation avec

les services concernés.

- Q.'I1trcprendrl2 des recherches cn /lI ël,tll?re de Jeunesse et des

Loisirs en collab~ration avec les ser.i:es concernés;

- établir des relations avec les c'~ntres de docwnentation

et ct' information Jeunesse aux pla.rn nati. bal et international ;

- planifier les actions de formati(~ et de perfectionnement

des cadres j
'\
_: ~rganiser le contrôle pédagogiq~€ des cadres relevant de

la Dire'ction de la Jeunesse et des Ll"lisil'~', en relatiqn avec les

services concernés.



....
'1"" 5 "1'1'

- constituer une banque de df')nnéQs :d..ocWDent~e émanant des

organ..isl.Dc~ nô1:tOI\(lUX ~ tnternatil'naux (te Jeunesse et· de Loisirs
r

- assurer la di.ffusion des informa1:it'tns et dOCLUncmts en. ,

dir.ee-tiofl <.les Services Départementaux d<', Jelmessc j

- en trG preIldJ'e deLi yeCl1erc.hQ.\M. on m.;lj:lil'O de J JJ\.l..n..ej;;SQ et des
'Loisirs ; - ____

- établir des relations avec les ce. )tres ct' informations et

de documentation Jeunesse aux plans nati(nal et international ;
, - encourager et soutenir ld. p.vomJ"tton ~ la dj.ffusion par

les moye-ns al..l.d..i()-V"~suels, l'épanouissement de la JC\..l...n..e,!;.SQ et· ~on

intégration dans les milieux de production.

----

Article 9. Le Service de la Vie Associative, placé sous ltauto
rité d'un Chef de Service, est chargé de :

- inst.x::uire les demandes d)agréinent des .as.soc1atlons, insti-
.\ .

tutio;)s et mouvements de J~unesse1 et des subYentüJns les cnnoe!'-

nant ;'
- élaborer, avec les services concernés, l'ensemble des

textes législatifs et réglQm-ent~es ~Uîs aux as~()ci.ations,

insti tuti(')~ ~t IDO'\}.veme.I1t5 de Jeunesse, et ct· en assurer le
-contrôle ;

- promouvoir, au plan national, des échanges et man.iîel:Sto.
tions des jeunes, en relation aVec les ,SGt'V1ces et organismes

concernés ; .
"- établir des relations· avec les associations. institutions

et mouvements de jeunesse des autres pays et 4organ.i.smes inte:cna

tionaux de Jeunesse ;
- élaborer, évaluer et suivre l'ensemble des programmes d1ac

cords bilatéraux ou multilatéraux et de participer à la prépara

tion des cOlTul1issions mixtes de coopération en matière de Jeunesse

et de Loisirs ;
- soutenir, encourager et contrôler les act1vités dQS mouve

ments, ins'titutions et associatinns de Jeunesse.

Article 10 : Le Service de la Vie Associat~ve comprend deux

Divisions :

... / ....
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Article 11 : La Divisinn de la R6glémen';ati~n et du ContrÔle,
placée sous l'autorité d\Wl Chef de Div:.si'n, est chargée de

- 1

1

des villes et

la Jeunesse ).,-' '

des jeunes aux

- mettre en place une politique de ~\~[f.,üaG.e

communes avec les pays amis dans les domaines de
- promouvoir les échM[',e.s et manifestations

niveaux nation81 et international.

Article 13 : Le Service de Jeunesse et Activités de Développe

ment 1 plaCGe sous 11 8.utori t(~ Ù 1 W1 Chef de Service. est chargé

de :

La Division de la Réglémenlntion ct du CnntrBlc ;

. La Divi~;ion de.s Echanges et de la Coopération.

- G -

- promouvoir IG5 idées de projets de développement et de

veiller à leur litise en oeuvre, en collaboration avec les services

et nrganismes c()nccrn~s ;
- l'tudier tout projet cl l ins~rtion des jewles dans les cir

cuits de production, en collaboration avec les services concernés;

Artic~e 12 : La Division des Echanges et de la C~~pqratio~, pla~

cée sous l'autorité d'un Chef de Division, est chargée de':

- étudier et proposer des programmes d'accords bilatéraux

et multilatéraux en matière de Jeunesse ;

- exécuter, suivre et ,évaluer les protocoles d'accords;
,'.- participer aux différentes réunlt"1ns de c0fl1D1.issions mixtes

de conpération ;

- elaborer, avec les services conc~rnés, l'ensemble des

textes législatifs et réglémentaires rel~tifs aux associations,

insti tutions et mouvements de J cune,5se et d '-en assurer le con
trôle ;

- recenser 11 ensemble des assf'Jci.atlor,s , institutions et
mouvements de Jeunesse et dlen' assurer la tutGl1e (instructi~~

des demandes d'agrément, contrôle et suivi des. pN'lgrammes

d'action) j

-:soutenir, encourager et contrôler le6 activités des mou

vements , institutions et ass('Iciations de J'eW1.essG •
.\



se consti'tuer en groupement
fonnes -dl c',,"san1satio~oclo--4col')6~.. _-

!

... .., .

Article 15 : La Division des Initiat~vos gt Insortion des
Jeunes, Dlacée SOUS l\a~t~ritë d'un cheî de division. cs~·

chargée de

-
--

'-

_..---

les programmes de chantiers de

../ ..

- l'élaboration des d~agnostics de milieu,

- l'appréciation de la faisabilité des filiè~es

d1insertion,

la définition de programme des ()pératinns,

- llappui aux projets initiés par les jeunes,
- l' nrientatinn V8'1"5 la recherche de$ fi;1ancemonts •.
- la mise en oeuvre, le s\.liVi et l'évalua.tiol1. des

projets d'insertion •

.,

promouvoir les idées de projets de développe~nt e~

de veiller ~ leur mise en oeuvra, en Ç()llabrH'&tiorl avec les

organismes et serVîces concernes, dans : <

"Article 14 : Le serYlce de Jeunesse et 'Activités de Dévelop-
pement comprend, deux Divisior1.5 :

• La Division des Initiatives ~t Insertion des Jeunes,
La Division des Programmes de Développement.

,
cement des projets i

- encourager les jeunes à

drintérêt'éconD~que et-autres

miQue~i

- ftrganiser ét supervfser
développement ~autaire~

établir de9 relations av$oC tOlJt,\ inBtitution et tout pro
gramme national ~u international, préo{ ~::upés par 11 insertion des
j euncs; , .!' ':

organiser des sessions de ~ormat~on (perfectionn~ment.
l '

séminaires .•• ) à l'intgni:i.on de~ oadf'eii do Jr.'\..UîGSse et des jeu-

. nes dans les doma.,tnes de la gestion et 1e la recherche de finan-
;



-f\-

- étudi ~r t"ut pJ'f'jet dl ins( rti8n des jeunes l'Jans

les circui ts de J)I'OUllCti.()Il, cn collabflr; ti()n avec les servlces
'et organismes concernés,

- l'ncCluragcr les jeunes il sc' oonstitu~ en gI'I")I)PO

ment ct 1 intérêt écono'lliquc et autres. ib-rmu'.3 ct 1 organisations
socio-économiqües,

- établir des relqtions aVec les institutions et
~rganismes nati~nQux ct intp.rnctti~naux pr~\ccupés par l'inser
tion des jeWlcs,

- ~r~rganiser des sessi.ns ne·ï_rmatl.n à l'inten

tion des cadres de jcw1<:'sse et des jeunes, diJJ1S les domaines

de la gestion et de la recherche de financement des prnjets.

Article 16 : La Division des Pr.~rôJlllOO6 de Développement, pla~

cée.sous l 1 autorité d'un Chef de Divlsien, est chargée de

concevoir et organiser des programmas de chantiers
de jeunes,

suivre et évaluer les chantiers de développement

c0mmunautaire,

- créer ct rée;lementer des centres permanents de.
develo ppclnl:'nt C.Ulln1...tn<lutaires des jeunes et dl en

assur'or la tutelle.

I\rticle 17 : Le Service L',isirs et Activités Secio-Educatives
t

pl<1cé sous l'autorité d'Un Chef de Servic~, est chargé de :

- é la b0 r'c c, coordonne r ct suiVTe les poli tiquGS en

matière de Loisirs, Cil. relation avec les services et orgrulismes
concernÉ:sj

- éléi ho r'l:' r, 3. vcc les s eT'vices conc ernés. l. 1 e.ns(~mbli3

des textes reglélnen taiJ'es l~elatifs à lé\ création des équi pe

ments!.socin-édUCiltl(s ~t da Ln\~irs ct d'en assurer le Contr~le;

"

0 __ -

\
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le CI)C'j' de

Article :/1. :/ La niviEic'o des ·'Equi.pemon+'l et Inîre.struo'lures-c:

- étudi e , éla\;>ort:~. et suit les pfIIli tiques sur les
~qujp0mcnts et infrastl~otur0S C~Ci0-6d~~ativgs et des loisirs

é.lU plan mational;

- élaunn los fH'oC,l'HIllIlIt?S de .:,ormati.n des cadres
de gestit)n et de maintenance des i0.f;rastructures et équipements,

- participf au suivi et aû contrôle de cee Etablis-
l. '

sements ~n ~iaisnn avec les s~rvices'concernés;

~-é~~blit des con'tacts avec des in3tituti~ns et or

ganismes en vue de lq promotion des ne tiv:,.tés de loisirs i
TITRE TV : (,'.r.;;um;:."; D' /\Pt'LICATION :

Articl~ 21 : Il peut être créé d'autres Divisions, ~u des Bureaux

chaque ~ois que ~e besoins.

Article 22 : Les Chefs de, Services et les Chefs de Divlsiomsont

nommés respectivement par Arrêté et pa.r Décision du. Ministre de

la Communication de la Culture de la Jeunesse et des Sports.

Article 23 : Sont abr~gées, toutes dispositions antérieures con

traires au. présent Arrêté, notamment celles de l'Arrêté

N° 032/NCCJ/S du 27 Février 1992.

Article 24 : Le Secrétaire Général, le Secrétaire Général

Adjoint du Hinistère de la Communication de la Culture de la

Jeunesse 8t des Sports, ct 10 Directeur de la Jeunesse el des ---

Loisirs sont chargés chacun en ce qui le concerne, de llappl~~ - '
cation du présent Arrêté qui sera publié au Journal Offi~iel de

la République du Niger.!.

J\rnpliatiC'lns :

PRl'l . • • • • • • • • • • •• 2

CAB/al. • • . . • . . •. 2

sec!JQ ,. • • • • • • • •• 2

~~CCJ /S/CAB. . . . .. 2
"

TOUS MINISTRES ET
S • E • • •••.•••••• 2.8

s.C/MeCJ/S ...•.• 2

S.C.A./MCCJ/S 2
J\RCHIVES n:s 2

TOUTES DIRECTIONS ET
DOJS/C 20
TOUS prŒFSTS ••.•...• 8

CHRONO •••••••••••••• 2

ARCHI vcs !,iCCJ/S ..... 2

MeCJ/S/D.O .........• 2

~,' , \

~..;
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REPUBLIQUE DU NIGER
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Tout k circuit CAO 2004 : 250uO F CFA (Sans h~bcrgèJlj~nt)

Transport et hébergement: 75000 F CFA.

Le film du parcours est gratuit pour les participa~lts



PROGRAMME

1. Hebergement

1· 50000 F CFA est demandée par per~"~nne pour tout le séjour y compris logen:ent c'.

restaur<l!ion _
2· Les repas sont pris ensemble (filles et garçon)
3· Les chambres sont reparties en deux groupes:

Parties filles
y compris le~ toiletl6-s

Pdnies garçon

4· l'hébergement concerne tout celui ou cellE: :
qui a l'Intention de faire lout le circuit
qui n';) Jucun endroit où loger
qui souhaite être avec la masse

5- une fois payé, l'hébergement n'es! plus relnbours3b!e,
6- l'hébergemenl est surtout:

important à Cotonou vu que la part importante du séjour s'y passera
visite des siles historiques (musées d'Abomey, Porto·Nova, Ouidah)
moins important à Lomé et Accra

II. Au programme

Il 1- Promenade

.:... Promen::lde dans
18S imdins publics
les III J rch ès
les ptêlÇ1CS

les ZO;l(:S minières
quelques écoles et universilé~,

services publics (ports, usine5)
ies villa;}8S lacustres
p8rcs C' 8mlJSemel1t
les sites ~llstoriques

Il 2- Enguète:i

A Rencontre avec les personnages

Il 3- Heur_es de sorties

Matin de 9H - 11 H 30mn
Soir de 16H - 18H 30rnn



Il 4- Il est Qbliqaloire de se munir:

Î- Deux photos d'identités à l'Inscription
2· Une carte d'élève ou d'un pClsseport
3- D'un carnet de vaccination en règle
4- Pas plus d'une valise et d'un ssc amains
5- D'une couverture (drap)
6- D'une moustiquaire

115· Si possible

1- d'un carnet de note
2- D'un appareil photo
3- Un sac de couchage

III - Règlement

A- respect de soi et de Ioule au(re personne

8- Les enfants seronl encadrés par deux enseignants

c- Ponctualité (respect des heurs d'embarquemenl)

les arrêts du convoi prennent au maximum 30 :nn
les arrêts de convoi au niveau des agglomérations prennent tout au plus 1 heure ds te!;lp~

Respect des places attribuées aux participantS de la colonie
Avoir toujours ses pièces d'identités et son carnet ce vaccination sur soi
En cas d'absence au départ de Niamey la somme versée n'est plus remboursable
Respec! avec rigueur de la date el des heures de uéplac~ment

0- En cas de maladies

le malade est automatiquement pris en charge par Je personnel du voyage SI le mcnlar,~ di::S
soins ne dépasse pas la somme de vingt mille francs CFA

NB : en cas d'une maladie ou d'une crise chez l'enfant, veuillez nous signaler celle-cI

Le personnel du voyage « SAWKA LAHI'I Â VOYAGE ET TOURISME}) vous remercie pur une
bonne compréhenSIon.


